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L’étude Analyse de commercialisation des champignons forestiers sauvages à potentiel 

commercial du Québec a été réalisée grâce au financement du ministère des Affaires 

municipales, Régions et Occupation du territoire (MAMROT), en partenariat avec 

Biopterre - Centre de développement des bioproduits. L’objectif premier de cette étude 

vise à apporter des recommandations dans le but d’aider le développement de l’industrie 

en émergence des champignons forestiers au Québec.  

 

Une vaste revue de littérature et une consultation auprès de différents acteurs au 

Québec et outremer ont permis, dans un premier temps, de tracer un portrait de la 

situation. L’étude présente les principales espèces à potentiel commercial, la description 

des principaux marchés aux niveaux provincial, national et international, ainsi que la 

description de la structure de commercialisation actuelle. 

 

Dans un deuxième temps, les bases des grands réseaux de marchés et de la 

consommation ont été explorées. Ces derniers influencent entre autres, les stratégies de 

ventes telles que l’identification des segments de marché, les conditions d’accès aux 

marchés, la description des réseaux existants, les avenues de conditionnement et les 

grandes tendances. 

 

Suite à ces constats, les facteurs favorables et défavorables au développement des 

marchés de cette ressource forestière ont permis d’émettre plusieurs recommandations. 

Ces dernières guideront les principaux acteurs du milieu pour qu’ils puissent faire des 

champignons forestiers du Québec un outil de développement économique pour les 

régions ressources. 



2 Analyse de commercialisation des champignons forestiers sauvages 
 à potentiel commercial du Québec 

��������
��
������


 

L’industrie forestière connaît des problèmes majeurs liés principalement aux conditions 

du marché, à la hausse de la valeur du dollar, aux coûts de production et à la baisse des 

approvisionnements en forêt publique. Ces problématiques ont amené la fermeture 

d’usines spécialisées dans la transformation occasionnant d’importantes pertes d’emploi. 

Cette conjoncture peut cependant représenter une opportunité pour mettre en valeur une 

richesse sous-exploitée de la forêt québécoise, les produits forestiers non ligneux 

(PFNL).   

 

Les PFNL sont des végétaux ou des sous-produits de végétaux provenant de la forêt, 

autres que la matière ligneuse, et dont la finalité est différente de la production de fibre. 

Généralement, il s’agit de ressources forestières secondaires, mal connues ou ignorées. 

Plusieurs PFNL se sont constitués en industries viables au cours des dernières 

décennies, notamment les produits de l’érable, les bleuets sauvages, les canneberges, 

les huiles essentielles et les couronnes de Noël. 

 

Au Québec, plusieurs petites entreprises commencent à se positionner sur le marché des 

champignons forestiers. Citons en exemple la Gaspésie, qui s’organise depuis quelques 

années et qui a commercialisé environ 8 tonnes de champignons en 2008. Plus au nord, 

en forêt boréale, une opération spontanée de cueillette sur les sites brûlés en 2006 a 

permis de récolter environ 3 tonnes de morilles, une première au Québec (une activité 

commerciale très prisée en Alaska et au Yukon). Plus de 300 000 ha de forêts ont brûlé 

au Québec en 2007. Dans la région de la Baie-James, environ 2 tonnes de matsutake 

ont été récoltées en 2007, laissant présager des récoltes encore plus importantes dans 

l’avenir. Toutes espèces confondues, la récolte commerciale de champignons forestiers 

au Québec aurait atteint environ 25 tonnes en 2008, une biomasse qui ne tient toutefois 

pas en compte les récoltes domestiques ou écoulées sur le marché noir. 
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Malgré tout, le développement d’une structure de commercialisation des champignons 

forestiers au Québec tarde à se faire. Afin de valoriser cette ressource, il faudra bien sûr 

continuer à la faire connaître mais surtout, permettre aux régions de s’organiser entre 

elles, tout en mettant sur les marchés des produits uniformes de première qualité. Il 

faudra aussi standardiser le produit de première transformation, si on aspire à atteindre 

les marchés d’exportation et à répondre aux conditions des marchés plus exigeantes en 

ce qui a trait à la qualité et la stabilité des approvisionnements. Les activités de récolte et 

les différentes étapes de conditionnement et de transformation pourraient créer des 

opportunités d’emplois directement en région, par exemple la couronne de Noël en 

Gaspésie. Dans ce contexte, le développement des champignons forestiers doit 

nécessairement passer par le transfert de connaissance, la formation professionnelle, le 

transfert technologique et l’appui à la commercialisation spécifique à ce secteur d’activité. 
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La commercialisation des champignons est une activité traditionnelle importante dans 

plusieurs pays d’Europe et d’Asie; en France, on parle même de ‘’myco-économie’’. Au 

Québec, on découvre à peine le monde des champignons. Longtemps ignorés, voire 

même craints, les champignons sauvages suscitent maintenant un intérêt grandissant de 

la part des Québécois, appréciés tant pour l’aspect gastronomique qu’économique. À ce 

jour, les champignons forestiers ne peuvent être produits en cultures : la récolte en milieu 

naturel permet non seulement d’offrir des produits de haute qualité aux consommateurs, 

mais permet aussi une diversification de l’économie dans les communautés rurales d’où 

proviennent les ressources.  

 

Le but de cette étude, financée par le ministère des Affaires municipales, Régions et 

Occupation du territoire (MAMROT), en partenariat avec Biopterre, vise à apporter les 

connaissances essentielles pour aider le développement de l’industrie en émergence des 

champignons forestiers à potentiel commercial dans les différentes régions du Québec. 

 

L’étude se divise en trois parties. À partir d’une revue de littérature et d’une enquête 

approfondie, la première partie trace un portrait de situation actuelle de la dynamique des 

marchés des champignons forestiers au Québec. La deuxième partie présente les bases 

des grands réseaux de marchés et de la consommation. Enfin, une troisième partie qui, 

après analyse, propose des recommandations qui permettront éventuellement 

d’orchestrer le développement et la mise en valeur des champignons forestiers à 

potentiel commercial du Québec. 
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PARTIE I 

1. Portrait de la commercialisation des champignons  forestiers  

La première partie trace le portrait de la situation actuelle de la dynamique des marchés 

des champignons forestiers (la description de la ressource, l’estimation du volume de 

cueillette, les principaux acteurs présents et la structure commerciale). À partir d’une 

vaste revue de littérature et de consultation auprès de différents acteurs (au Québec, au 

Canada et outre-mer), les espèces à potentiel commercial qui suivent ont été ciblées. 

 

1.1 Description sommaire des espèces 

Bien qu’une dizaine d’espèces de champignons forestiers sauvages au Québec puissent 

présenter un potentiel de commercialisation, l’étude vise plus spécifiquement les espèces 

les plus recherchées sur les marchés, telles que : 

- Le bolet/cèpe (Boletus edulis) 

- La chanterelle commune (Cantharellus cibarius) 

- La morille conique (Morchella elata ou Morchella conica) 

- La dermatose des russules (Hypomyces lactifluorum) 

- L’armillaire ventru (Catathelasma ventricosa) 

- Le matsutake (Tricholoma matsutake) 

 

D’autres espèces offrent aussi des opportunités commerciales et pourraient 

éventuellement se positionner comme des espèces potentielles. Il s’agit entre autres de 

la chanterelle en tube (Craterellus tubaeformis), de la trompette de la mort (Craterellus 

fallax), du bolet des épinettes (Leccinum piceinum), du lactaire du thuya, (Lactarius 

thyinos) et du pied-de-mouton ou hydne sinué (Hydnum repandum). Vous trouverez une 

description plus détaillée de ces espèces en annexe 1. 
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Le bolet comestible  ou cèpe (Boletus edulis) fait 

partie de la famille des bolets (boletus) dont il est 

le plus apprécié (Sicard et Lamoureux, 2001).  Il 

est parfois difficile en saison de le retrouver sur 

les marchés à cause de sa propension à être 

infesté de parasites.  En France, le bolet 

comestible est aussi appelé « Cèpe de 

Bordeaux » et en Italie « Porcini », il est souvent placé au sommet de la hiérarchie 

commerciale et culinaire. Le bolet comestible possède une chair épaisse, ferme, tendre 

et légèrement fibreuse dans le pied. Son goût très fin rappelle un peu celui de la noisette 

(Sicard et Lamoureux, 2001). Il se consomme tout aussi bien frais que séché 

(Pomerleau, 1982). 

 

Selon Vetter, le bolet comestible est considéré comme un « accumulateur » de sélénium 

avec une concentration jusqu’à 3,0 mg/100 mg. Selon l’auteur, ces champignons peuvent 

être employés à des fins médicinales, car il est de plus en plus reconnu comme un 

composant utile dans les pathologies articulaires (diminue l’inflammation) ou la 

prévention tumorale (Dumont, 2006). D’autre part, le bolet comestible contient une 

quantité importante d’acides aminés essentiels tels le tryptophane, la phénylalanine et la 

lysine. L’utilité du tryptophane a été suggérée dans le traitement de la dépression, des 

dysthymies, de l’insomnie, de l’anxiété, de l’agressivité, des céphalées chroniques et du 

sevrage alcoolique ou tabagique (Dumont, 2006). 

 

Le bolet comestible serait aussi un tonique comparable au shiitake (Tardif, 2001). On lui 

prête des propriétés immunostimulantes assez puissantes. De plus, par rapport à son 

contenu important en vitamine B, il est considéré comme un équilibrant du système 

nerveux (Fugère et Simard, 2008). 
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La chanterelle commune (Cantharellus cibarius) est l’une des espèces les plus 

convoitées pour ses qualités culinaires. En France, on la 

connaît davantage sous le nom de girolle. Au Québec, 

elle est connue aussi sous le nom de « chanterelle 

comestible » ou « chanterelle ciboire » (Sicard et 

Lamoureux, 2001). Sa chair dégage une agréable odeur 

fruitée et possède une saveur un peu piquante (Sicard et 

coll., 2001). Le délicat arôme d’abricot du champignon et sa couleur jaune or font de la 

chanterelle commune un champignon facile à repérer et à identifier. De plus, sa texture 

parfaite et l’absence de vers chez la majorité des spécimens en font un des champignons 

les plus appréciés des amateurs. Après la cuisson, le goût reste très finement poivré 

avec des notes d’acidité, voire d’agrumes. Crue, la chair n’est pas recommandée car elle 

peut provoquer des problèmes gastriques (Sicard et Lamoureux, 2001). 

 

Sa richesse en vitamine A en ferait un aliment conseillé contre les problèmes de peau 

sèche. Une consommation fréquente pourrait également s’avérer efficace pour les 

troubles de la vision (faible vision dans le noir) (Fugère et Simard, 2008). Des propriétés 

« anticholestérol ou encore antitumoral » lui sont attribuées. Lors d’une étude menée en 

Turquie, une quantité significative de vitamine D a été mise en évidence dans la 

chanterelle commune. La consommation de 50 g de ce champignon satisferait l’apport 

journalier en vitamine D, une vitamine qui intervient dans la prévention de l’ostéoporose 

et du rachitisme. La chanterelle commune est aussi une bonne source de vitamines B6, 

B3 (Niacine) et B5 (Réf. Çaglarirmak, 2007). 

 

 

La morille conique  (Morchella elata ou Morchella 

conica) compte parmi les champignons les plus 

recherchés pour la table (Sicard et coll., 2001). 

Elle possède une réputation internationale de par 

ses qualités culinaires reconnues. Elle dégage un 

parfum fin qui enrobe l’ensemble du plat où elle 

figure.  
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Les morilles sont reconnues comme étant toxiques si elles sont consommées crues ou 

insuffisamment cuites (Sicard et Lamoureux, 2001). Ce champignon saprophyte, qui 

s’alimente de matière organique morte, fait actuellement l’objet d’effort de recherche 

pouvant mener à sa culture en serre. Bien que les techniques permettant de mettre en 

culture la morille ne soient peut-être pas encore complètement maîtrisées, les premiers 

résultats menés à petite échelle sont surprenants (com. pers. Fortin, 2009). 

 

Selon une étude menée en Turquie par Turkoglu et coll. (2006), la morille conique 

présente un effet d’inhibition de croissance sur divers micro-organismes provoquant des 

maladies infectieuses. Néanmoins, les propriétés antimicrobiennes de la morille conique 

ne seraient pas aussi efficaces que les antibiotiques de synthèse. Cette propriété de la 

morille représenterait un intérêt dans le contexte actuel de résistance aux antibiotiques 

de synthèse (Turkoglu et coll., 2006). La morille conique  contient également une grande 

quantité de vitamine B2, une vitamine à fonction antioxydante qui participe également à la 

régénération du glutathion, le détoxifiant majeur de l'organisme (Pobeda, 2000). Elle est 

aussi riche en vitamine B3 (Niacine) et B5, en plus d’être une bonne source de fer 

(Çaglarirmak, 2007). 

 

 

La dermatose des russules  (Hypomyces 

lactifluorum) est un champignon parasite de la 

russule à pied court (Russula brevipes). Lorsque 

cette dernière est parasitée par la dermatose, elle 

prend un tout autre aspect : elle passe du simple 

champignon blanc à un spécimen parasité 

entièrement recouvert d’une croûte orangée et 

difforme (Pomerleau, 1982). Suite à cette véritable métamorphose, le duo fongique 

devient une espèce délicieuse et recherchée, notamment des restaurateurs qui, en plus 

de son goût agréable, tirent parti de sa couleur rehaussant l’aspect de leurs plats 

(Wikipédia, 2008). Il est aussi appelé le « champignon lobster ou champignon homard » 

par les Anglo-Saxons, à cause de sa couleur orangée caractéristique qui varie des tons 

de abricot à rose saumon (Gamiet et coll., 2003). 
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Sa chair blanche à l’intérieur a une texture dense et ferme et très rarement parasitée. 

Pour le moment, le marché de la dermatose est plutôt restreint, car l’espèce n’est pas 

connue outre-mer. Son potentiel à l’exportation reste donc à développer.  

 

Les qualités nutritionnelles de ce champignon ne sont pas connues à ce jour. 

 

 

L’armillaire ventru (Catathelasma ventricosa) est 

l’un des champignons les plus abondants au Québec, 

mais encore peu commercialisé pour les mêmes 

raisons que la dermatose. Ce champignon à odeur et 

saveur fraîches, possède une chair blanche épaisse, 

très ferme. Il se retrouve abondamment dans 

plusieurs régions du Québec, se cuisine et se 

transforme très facilement (CEPAF, 2009). Ce gros 

champignon est volontiers consommé au Québec (Pomerleau, 1982). Bien qu’il existe 

une certaine ressemblance avec le champignon matsutake, la forme est semblable, mais 

l’armillaire est de couleur plutôt argentée, alors que le matsutake tire davantage sur le 

brun sable. De plus, son goût est différent, car très marqué. Il se consomme frais ou 

séché (CEPAF, 2008) et la douceur de son goût en fait un champignon qui se prête à 

toutes sortes de préparations. De même que pour la dermatose, ce champignon est peu 

connu outre-mer et tout son potentiel commercial reste à développer. 

 

Les qualités nutritionnelles de ce champignon ne sont pas connues à ce jour. 
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Le matsutake (Tricholoma matsutake) rencontré au Québec est très proche de l’espèce 

présente au Japon (Rizvi et coll., 2006). La taxonomie de 

ce champignon a évolué au fil du temps : des années 

soixante-dix jusqu’à la fin des années quatre-vingt-dix, il 

a été nommé armillaire pesant (Armillaria ponderosa). 

Par la suite, sa ressemblance avec le matsutake 

américain a été remarquée et il a été identifié comme 

Tricholoma magnivelare (Fortin, 2009). Ce n’est que tout 

récemment qu’une étude a démontré les distances 

génétiques moléculaires entre les différentes espèces 

(celles de la côte ouest canadienne, de l’est du Canada, de Scandinavie et de l’espèce 

japonaise) et confirmé comme Tricholoma matsutake. Ce champignon a été recensé 

dans les années soixante-quinze par M. André Fortin dans le Nord-du-Québec. 

 
Le matsutake est activement recherché pour sa haute valeur commerciale, au Japon en 

particulier (Wood, 2008), mais aussi en Chine et en Corée. Sa chair est blanche, 

épaisse, consistante et à saveur très agréable (Thibault, 1989). Par sa saveur unique et 

ses propriétés médicinales, le matsutake est vénéré depuis des centaines d’années au 

Japon où il est ancré profondément dans la culture japonaise (Wood, 2008). Les 

champignons matsutake y sont vénérés à un point tel qu’ils sont occasionnellement 

offerts comme cadeaux prestigieux, symbolisant la fertilité, la prospérité et le bonheur 

(Gamiet et coll., 2003). Aux 17e et 18e siècles, la consommation de ce champignon était 

exclusivement réservée aux membres de la cour impériale. Le matsutake contient 

beaucoup de protéines et est riche en vitamines B1, B2 et en vitamine D (Misty Mountain 

Mushroom, 2003). 

 
Les qualités nutritionnelles de ce champignon ne sont pas connues à ce jour. 
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1.2 Qualités nutritionnelles des champignons 

Les champignons sont constitués en grande partie d’eau (80 à 90 % de la biomasse 

fraiche) et ont une teneur en protéines  assez élevée, comparée aux autres légumes (de 

2 à 5 %). Les champignons contiennent tous les acides aminés essentiels1. Selon une 

étude menée à l’Université de Lyon en France, la plupart des champignons sauvages 

comestibles présentent une valeur énergétique assez faible, semblable aux légumes 

verts. En effet, pour 100 g de matière sèche, la valeur énergétique des champignons 

peut varier de 250 à 400 kcal et pour 100 g de matière fraîche, elle est d’environ 25 kcal. 

Vu la faible valeur calorique des champignons, ils peuvent rééquilibrer ou compléter les 

menus trop riches en lipides ou s’intégrer dans les régimes diététiques hypocaloriques 

(Chapon et coll., 2005). 

 

Malgré les indéniables avantages nutritionnels des champignons sauvages, la plus 

grande prudence reste de mise lors de leur consommation. Chez certaines personnes, 

des espèces de champignons reconnus comme comestibles peuvent causer des 

désordres gastriques. De par leur microstructure et leur contenu en mycosine, qui 

affectent les sucs gastriques, les champignons sont moins digestes que la plupart des 

plantes. Aussi, la règle est de les consommer le plus frais possible et en bon état car, si 

les champignons ne sont pas bien entreposés, la détérioration peut provoquer la 

production de toxines dommageables. Les champignons peuvent également se dégrader 

après la cuisson. Il n’est donc pas conseillé de les réchauffer plus d’une fois (Carluccio, 

2003). 

 

Enfin, on peut retrouver dans les champignons des concentrations élevées de métaux 

lourds tels que le mercure, le plomb, le cadmium ou l’argent provenant de milieux 

contaminés où ils sont récoltés. Ceux-ci peuvent devenir alors grandement nocifs pour la 

santé et constituer une source chronique d’empoisonnement. En épluchant et lavant le 

chapeau et le pied du champignon, on peut ainsi réduire la teneur en métaux lourds de 

30 à 40 %. 

                                                 
1 Est dit essentiel, un acide aminé qui ne peut être synthétisé par l'organisme et doit donc être apporté par 

l'alimentation. 
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De plus, il a été rapporté que 70 % de la toxicité du mercure disparaissait avec la 

cuisson. Pour ces raisons, il est recommandé de ne pas récolter des champignons 

sauvages sur le bord des routes passantes dû à la concentration souvent élevée en 

plomb. Les champignons peuvent aussi représenter une source de substances 

radioactives; des cas ont été observés en provenance de l’Europe de l’Est (de Roman et 

coll., 2006). 

 

Davantage d’information relative aux qualités nutritionnelles des champignons est 

présentée en annexe 2. 

 
 
1.3 Évaluation du volume récolté au Québec 

Il existe encore peu d’information sur les quantités de champignons pouvant être 

récoltées au Québec. Bien que certaines personnes estiment des récoltes potentielles de 

10 à 30 millions $ (et même beaucoup plus), force est d’admettre que cette donnée n’est 

pas encore vraiment établie. Cependant, nous savons que les quantités peuvent varier 

selon plusieurs caractéristiques géo-environnementales, dont le type de peuplement, le 

type de sol et le drainage. Quelques études ont toutefois apporté certaines précisions 

intéressantes : des parcelles d’inventaire sur des boisés privés de la région du Bas-Saint-

Laurent ont permis de recenser des quantités variant de 0,07 à 26 kg/ha de chanterelles 

communes et de 10 à 50 kg/ha de bolets cèpes dans des plantations d’épinettes 

blanches ou de Norvège (CEPAF, 2006). Au Lac-Saint-Jean, des peuplements de pins 

gris et d’épinettes noires à mousse ont révélé respectivement des productivités totales 

moyennes de champignons toutes espèces confondues (espèces comestibles) de 33,85 

kg/ha et de 45,7 kg/ha, alors que 77,84 kg/ha de biomasse moyenne ont été récoltées 

dans les plantations d’épinettes blanches. Ces données représentent un potentiel 

pouvant atteindre plus de 500 $ l’hectare dans les meilleurs sites (Gévry, 2009).  
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D’après M. Fortin, professeur associé au Centre d’étude de la forêt de l’Université Laval, 

les plantations d’épinettes (épinette de Norvège et épinette blanche) occupent une 

superficie d’environ 150 000 hectares au Québec. Si par hypothèse, 10 % de ces 

superficies (15 000 ha) produisaient en moyenne 10 kg de cèpes à l’hectare, cela 

pourrait représenter une récolte colossale de 150 000 kg de bolets cèpes! À titre 

comparatif, des parcelles d’épinette âgées de 15 à 30 ans dans le département 

Corrézien de la France, offrent un rendement moyen de 50 à 200 kg/an/ha (Peyre, 2006). 

 

Ces dernières années, d’importantes populations de matsutake ont été découvertes au 

Québec, faisant de cette province un fournisseur potentiel majeur (Redhead, 2000). Le 

potentiel de cueillette du matsutake dans le Nord québécois est estimé à quelques 10 à 

50 tonnes (Legal, G., comm. pers.). 

 

L’évolution générale des récoltes au Québec durant les trois dernières années, serait de 

5 tonnes en 2006, de 10 à 15 tonnes en 2007 et d’environ 25 tonnes en 2008 (Fortin, 

comm. pers.). Plus particulièrement, la cueillette de morilles dans le Nord québécois à 

l’été 2006 aurait atteint plus de deux tonnes. 

 

Une enquête réalisée auprès de 47 entreprises entre août et octobre 2008 a permis 

d’obtenir certaines informations relatives à la cueillette de champignons forestiers au 

Québec. Sur les 47 entreprises ciblées, 30 ont accepté de répondre à l’enquête. De 

façon plus détaillée, 12 répondants sont des cueilleurs ou représentent des réseaux de 

cueilleurs, 7 sont des acheteurs ou représentent un groupe d’acheteurs, 3 sont des 

distributeurs, 10 sont des restaurateurs et finalement 3 répondants détiennent des 

boutiques d’aliments spécialisés. Les informations obtenues ont permis de tirer les 

informations suivantes : 

- Il y aurait plus de 130 cueilleurs « professionnels » de champignons sauvages au 

Québec, auxquels il faudrait ajouter près d’une centaine de cueilleurs 

occasionnels. 

- La plupart des sites de cueillette seraient regroupés dans 6 régions soit : la 

Gaspésie, l’Abitibi, les Laurentides, Lanaudière, la Côte-Nord et le Bas-Saint-

Laurent (une représentation cartographique se trouve en annexe 3). 
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- La Gaspésie semble être la région dont le réseau de cueilleurs serait le mieux 

organisé et qui recense le plus gros volume de champignons (8 tonnes en 2008). 

- Selon les répondants de l’enquête, environ 16 tonnes de champignons auraient 

été cueillies, toutes espèces confondues. 

- Les espèces cueillies en ordre d’importance sont la chanterelle commune, le bolet 

cèpe, suivi de la morille et des espèces dites secondaires (armillaire, dermatose, 

chanterelle en tube, bolet sp.). 

- Les espèces de champignons les plus recherchées par les réseaux d’acheteurs 

sont en ordre d’importance : la chanterelle, le bolet cèpe, le matsutake, la morille, 

la dermatose des russules, l’armillaire ventru, la trompette de la mort et le pied-de-

mouton. 

- Tous les répondants du secteur de la cueillette ont déclaré effectuer le 

conditionnement de leur cueillette : 10 privilégient le séchage contre 2 qui 

favorisent la congélation. Les proportions vendues au marché du frais ou 

transformées varient beaucoup selon la clientèle et le marché visé. Certains 

répondants vendent 100 % de leur cueillette sur le marché du frais et que d’autres 

en écoulent moins de 10 %. Pour ces derniers, le reste est presque toujours 

séché. 

 

1.4 Dynamiques des marchés 

Plusieurs acteurs jouent un rôle important dans la promotion et la commercialisation des 

champignons forestiers et constituent la base de la structure actuelle de la mise en 

marché des champignons forestiers au Québec. Présentement, plusieurs petites 

entreprises tentent d’émerger dans plusieurs régions du Québec et la majorité se 

retrouvent inévitablement en compétition les unes avec les autres sur les marchés 

restreints de la restauration et de l’épicerie fine. 
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À cette dynamique locale, s’ajoute la difficulté additionnelle de compétitionner avec les 

entreprises qui importent des champignons frais et séchés d’ailleurs au Canada et de 

plusieurs autres pays. Quelques-unes s’organisent pour atteindre les marchés de 

l’exportation. À travers cette émergence commerciale, des acteurs apparaissent et 

constituent la base de la structure organisationnelle actuelle de la commercialisation des 

champignons forestiers au Québec.  

 
1.4.1 Les organismes de sensibilisation 

Les organismes de sensibilisation, bien que non reliés directement aux marchés, jouent 

un rôle important dans la diffusion de l’information auprès des entreprises et du grand 

public. 

 
L’Association de la commercialisation des champignons forestiers du Québec (ACCHF) a 

été créée en 2006 par deux professeurs du Laboratoire de mycologie forestière de 

l’Université Laval, soit messieurs Yves Piché et J.-André Fortin. Elle compte près de 100 

membres, dont plus de 20 membres corporatifs. À travers sa mission, l’association 

cherche à favoriser la pérennité de l’ensemble des activités en amont de la 

commercialisation, à promouvoir des méthodes de récolte durable, à encourager la 

collaboration entre les intervenants du milieu, à promouvoir la consommation des 

champignons forestiers et enfin à optimiser les retombées au sein même des 

communautés. L’association tient aussi à ce que l’on puisse reconnaître la qualité des 

produits de ses membres, c’est pourquoi elle encourage la formation des cueilleurs, 

l’utilisation de cahiers de charges, la traçabilité des récoltes et l’assurance d’une récolte 

attachée aux principes du développement durable. 

 

Enfin, les cercles de mycologues et les associations de mycologie présents dans la 

plupart des grandes villes (et même parfois dans les plus petites villes) représentent 

aussi une plateforme de promotion des champignons sauvages non négligeable, mais 

dont les intérêts ne sont pas nécessairement ciblés vers les champignons comestibles. 
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1.4.2 Les intervenants clés de la commercialisation 

 
Les cueilleurs  

Les cueilleurs constituent bien évidemment la base de la chaîne de commercialisation et 

c’est grâce à eux que les champignons se retrouvent dans les assiettes de la majorité 

des consommateurs. Ils identifient les champignons, s’assurent de leur comestibilité, les 

nettoient et les envoient chez un intermédiaire ou tout simplement les vendent eux-

mêmes. La grande majorité des cueilleurs ne sont pas propriétaires et effectuent leurs 

récoltes sur des propriétés privées et publiques. D’ailleurs, peu de propriétaires de boisé 

comptent sur les champignons comme source de revenu. 

 

On distingue trois types de cueilleurs : 

·  Les cueilleurs occasionnels : ces cueilleurs apprennent à connaître les 

champignons pour se divertir, la cueillette apparaît comme une sortie plaisante et 

la récolte est gardée pour une consommation personnelle. Les surplus de récolte 

sont séchés ou congelés pour assurer leur conservation ou offerts en cadeaux. 

·  Les cueilleurs à temps partiel : ces cueilleurs sont actifs seulement pendant la 

période de cueillette de certaines espèces de champignons. Ils ciblent la plupart 

du temps la chanterelle, le bolet cèpe ou/et la morille, et alimentent fréquemment 

un ou quelques commerçants avec leurs récoltes. 

·  Le cueilleur professionnel : le cueilleur professionnel planifie ses récoltes sur un 

circuit bien établi. Son réseau de commercialisation varie du commerçant, à la 

vente directe au détaillant (restaurateurs, marchés, magasins spécialisés). En plus 

de la cueillette de champignons, qui dure environ de 10 à 16 semaines, il peut 

combiner la cueillette d’autres ressources forestières non-ligneuses (plantes 

sauvages, petits fruits...) afin de maximiser ses revenus. 

 

La plupart du temps le cueilleur trie le produit de ses récoltes selon la qualité des sujets. 

Pour le marché du frais, il envoie les plus beaux sujets, jeunes, fermes, exempts de 

parasites. Pour le marché du champignon transformé, il envoie les sujets déclassés ou 

non conformes vers la transformation où ils seront le plus souvent séchés, marinés ou 

plus rarement congelés. Parfois, il transforme dans le but de donner une valeur ajoutée, 

mais rapidement, il a besoin d’équipe de cueilleurs. 
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De façon surprenante, très peu de propriétaires de boisés récoltent et commercialisent 

les champignons forestiers présents sur leurs lots forestiers. Pourtant, il s’agit d’une 

ressource forestière complémentaire aux produits forestiers conventionnels. Notons 

toutefois que lors des activités de formation populaire sur la cueillette de champignons, 

plusieurs participants sont des propriétaires forestiers, signe d’un intérêt qui s’amorce. 

D’autres intervenants tels les groupements forestiers et les coopératives forestières 

s’intéressent aussi de plus en plus aux champignons forestiers (CEPAF, 2007). 

 

Les acheteurs intermédiaires 

Les acheteurs intermédiaires sont des commerçants nécessaires pour le cueilleur; ceux-

ci disposent des réseaux de vente assez large qui leur permettent d’écouler de plus 

grandes quantités de produits, en particulier sur les marchés des grands centres (le 

cueilleur en forêt est effectivement souvent éloigné). Ces intermédiaires fixent les prix 

aux cueilleurs et écoulent tant chez les détaillants que chez les grossistes. Certains se 

spécialisent même dans la transformation des produits et l’exportation. La marge 

habituelle des distributeurs oscille entre 25 et 40 %. 

 

Les détaillants 

Il y a deux types de détaillants soit, le magasin de détail et le restaurateur. Le premier 

vend habituellement les aliments frais ou transformés sur les tablettes des boutiques 

spécialisées et des grandes surfaces (IGA, Métro, etc.). Ces derniers peuvent compter 

sur un grand achalandage et ont de plus en plus de sections réservées aux produits de 

spécialité. Ils exigent cependant de leurs fournisseurs (cueilleurs ou intermédiaires) une 

grande stabilité des approvisionnements et une garantie sur les quantités qui leur sont 

livrées. Ils prennent une marge de profit allant jusqu’à 50 % et la qualité des produits 

laisse souvent à désirer. Les épiceries fines et magasins de spécialité sont moins 

exigeants, avec une marge de 35 à 40 %, et ils s’approvisionnent en plus petites 

quantités. Les produits doivent toutefois se démarquer par un emballage soigné et les 

approvisionnements doivent être en quantité suffisante et régulière pour trouver une 

place sur les tablettes de ces magasins. 
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Les restaurateurs prennent en moyenne de 2 à 20 kg de champignons forestiers frais par 

semaine en saison et de 1 à 3 kg de champignons séchés pour toute la période hors 

saison (dépendamment de la taille du restaurant). 

 
2. Portrait des marchés 
La cueillette des champignons forestiers se pratique depuis très longtemps sur plusieurs 

continents.  Dans certains pays d’Europe, les champignons forestiers font partie des 

traditions et les marchés sont bien développés. Par exemple, en 2006, dans une seule 

province du nord de l’Espagne (6 millions d’habitants), 9 000 cueilleurs ont rapporté pour 

75 millions d’euros de champignons (Fortin, comm. pers.). Pour développer au Québec 

une industrie sur la commercialisation des champignons forestiers, il importe de bien 

connaître le portrait provincial, national et international. 

 
2.1 Marché provincial 

Le marché des champignons sauvages n’est pas très développé au Québec, et ce, 

malgré une abondance indéniable de la ressource : la cueillette des champignons ne fait 

pas encore partie de la culture québécoise, car beaucoup de gens craignent de les 

consommer. Un travail important de démystification et d’information reste à faire. 

Heureusement, plusieurs activités de formation populaire et même professionnelle se 

sont réalisées ces dernières années. Ces formations sont essentielles pour initier les 

amateurs à l’identification des champignons comestibles et éviter ainsi des accidents 

parfois mortels. 

 

Une allusion intéressante peut être tentée entre les champignons sauvages et le sushi au 

Québec : au début, les gens ne voulaient pas manger de poisson cru par peur de 

s’empoisonner. Les Québécois reconnaissent aujourd’hui que les sushis sont délicieux et 

bons pour la santé. Cet exemple illustre bien que la mentalité québécoise, en ce qui a 

trait aux habitudes alimentaires, peut évoluer rapidement.  
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On estime très sommairement entre 10 et 30 millions $ la valeur économique brute de la 

ressource, et ce, beaucoup plus une fois transformée (Fortin, comm. pers.). Le prix des 

champignons varie beaucoup selon les espèces, le type de marché et la qualité. Il varie 

en moyenne entre 5 $ et 15 $ le kg à l’état frais et de 5 $ à plus de 100 $ le kg pour le 

séché. En général, la plupart des cueilleurs profitent de revenus variant entre 500 $ et 

5 000 $ selon le temps investi, les espèces et l’abondance saisonnière. 

 

Il y a présentement deux marchés principaux autour desquels s’organise le 

développement des champignons au Québec, celui des aliments frais et celui des 

champignons séchés. Le marché du frais est sujet à de grandes fluctuations, car les prix 

varient sous l’effet de l’abondance des espèces, selon les années et le moment de 

l’année. Ce sont les champignons de première qualité qui se retrouvent sur ce marché et 

qui s’adressent principalement aux restaurateurs et aux magasins spécialisés. Ce 

marché est saisonnier et il peut rapidement être saturé, notamment par les arrivages des 

provinces de l’Ouest vers le Québec. De toute évidence, le marché du frais au Québec 

ne pourrait absorber qu’une fraction de la récolte si des cueillettes de masse 

s’organisaient. 

 

Le marché du séché est aussi très important, surtout en période hors saison. Toutefois, 

on ne reconnaît pas une forte valeur ajoutée aux champignons séchés et les prix varient 

beaucoup d’une espèce à l’autre. Enfin, chaque entreprise conditionne à sa façon les 

champignons : l’apparence, la couleur, l’épaisseur et même le degré d’humidité varient 

d’une entreprise à une autre. Ci-dessous, une description plus détaillée de ces marchés. 

 

Marché des champignons frais 

Au Québec, les acheteurs de produits frais sont surtout les restaurateurs des grands 

centres (Montréal, Québec) qui commercialisent les produits du terroir québécois et qui 

se sont donnés comme mission de les faire connaître aux consommateurs. Les 

champignons qu’on y retrouve proviennent parfois de régions aussi éloignées que la 

Gaspésie ou la Côte-Nord. 
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La clientèle attirée par ces restaurants s’intéresse généralement aux  thématiques et aux 

nouvelles saveurs exotiques. On constate au fil des années que « les goûts des 

consommateurs sont en constante évolution et il serait fort étonnant que cette tendance 

ne s’amenuise. Ce sont maintenant des « explorateurs» : ils voyagent, vont au resto, 

essaient de nouveaux produits. L’offre devient, par nécessité, de plus en plus 

changeante, adaptée aux goûts du jour. »2 

 

Le transport se fait, la plupart du temps, par autocars dans des contenants réfrigérés et 

les champignons sont consommés dans les heures qui suivent.3 Souvent, ce sont les 

cueilleurs eux-mêmes qui assurent le transport. Quelques transformateurs sont aussi 

acheteurs de champignons frais, mais ils sont très peu nombreux au Québec et 

n’achètent pas de grandes quantités et sont souvent eux-mêmes cueilleurs. 

 

Les acheteurs dictent leurs conditions d’achat et il n’y a pas de législation qui permette 

d’uniformiser le conditionnement et les critères de qualité entre tous les acteurs du 

milieu. La qualité des champignons offerts, non seulement aux acheteurs, mais aussi au 

consommateur, laisse parfois à désirer (parasitisme, fraîcheur). 

 

Marché des champignons séchés 

Dans certains cas, le séchage permet de rehausser la saveur de certaines espèces de 

champignons. Mais avant tout, il s’agit d’un moyen de conservation qui permet la mise en 

marché sur une base annuelle. 

 

La gamme d’acheteurs est plus variée, comme le produit est disponible à l’année et qu’il 

est possible de régulariser les approvisionnements, les grandes chaînes et les boutiques 

spécialisées sont disposées à les offrir. Le marché de l’exportation est aussi plus 

facilement accessible, car il demande alors moins de logistique (envoi réfrigéré, 

fraîcheur, concentration rapide de volume en un seul point, etc.). 

                                                 
2  Agriculture, Pêcheries et Alimentation Québec. BioClips+; vol. 5, n°3, Juin 2002; Site Internet : 

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Transformation/info/chroniquesveille/bioclips/alimentation/alimentation.htm 
 
3  Annie Morin. Le Soleil, « Champis des bois »; 11 mai 2008; Site Internet : 

http://www.gaspesiesauvage.com/new/cyberpress.pdf 
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Aussi, pour certaines espèces comme la morille, les cueilleurs vont attendre une période 

de rareté sur le marché afin de les écouler à un meilleur prix. 

 

Tout comme pour les champignons frais, l’homogénéité et la standardisation des produits 

sont à améliorer, car chaque producteur opère selon son propre procédé et son propre 

équipement. On retrouve donc des champignons séchés dont la coupe des différentes 

espèces, la couleur et le degré de séchage varient énormément d’une entreprise à 

l’autre. 

 

Les champignons sauvages transformés 

Les produits transformés les plus connus sont les crèmes ou soupes, les bases pour les 

sauces et les pâtes alimentaires. Ces produits se retrouvent le plus souvent dans les 

magasins spécialisés, tels les épiceries fines ou les magasins d’aliments naturels. Au 

Québec, la tendance n’est pas encore développée pour l’achat d’aliments faits à base de 

champignons sauvages transformés. Toutefois, les consommateurs déjà habitués à 

l’achat de nourriture biologique ont tendance à essayer de nouveaux aliments. Les 

possibilités sont aussi infinies que le nombre d’aliments que l’on retrouve sur les 

marchés. 

 
2.2 Marché national  

Au Canada, les récoltes de champignons proviennent surtout de la Colombie-

Britannique, où les champignons sauvages représentent l’un des deux plus grands 

segments de marché des produits forestiers non ligneux de la province. Ce segment 

représentait plus de 60 millions de dollars par année en 2006 (CEPAF 2008). Dans le 

nord de la Colombie-Britannique, au Yukon, aux Territoires du Nord-Ouest et aussi en 

Alaska, la morille de feu attire plusieurs cueilleurs itinérants. Chaque année, il s’y récolte 

pour 15 à 20 millions $ CAN. Les intervenants clés opérant dans l’industrie sont : les 

cueilleurs, les acheteurs, les compagnies de champignons et les exportateurs. 
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L’Ouest canadien profite d’un climat humide et d’une saison estivale prolongée, ce qui 

améliore la productivité en champignons. En Colombie-Britannique, la cueillette 

commerciale de champignons sauvages est pratiquée depuis le début des années 

quatre-vingt sur les Îles Charlotte à Haida Gway, où 90 % des récoltes sont constituées 

de chanterelles dorées (Cantharellus formosus) et de matsutake américain (Tricholoma 

magnivelare) (la province répondrait à 15 % des besoins au Japon.). Les autres espèces 

cueillies sont le bolet cèpe, la chanterelle bleue (Polyozellus multiplex) et le polypore 

soufré (Laetiporus sulphureus).   

 

Selon les saisons et la productivité, le nombre de cueilleurs atteint les 300 personnes.  

Les volumes annuels cueillis sont estimés entre 45 000 et 115 000 kg, certaines années 

exceptionnelles les rendements atteignent jusqu’à 160 000 kg.  La majorité des récoltes 

sont vendues fraîches en Europe.  En janvier 2009,  le gouvernement canadien a octroyé 

une subvention de 22 605 $ à The Haida Gwaii Local Foods Processing Cooperative 

fondée en 2005, pour que cette dernière adapte un procédé de séchage au micro-ondes 

pour les chanterelles4. 

 

En Saskatchewan, l’industrie de la cueillette des champignons sauvages rapportait 

environ 1 million de dollars à la région5 en 1999. Principalement réalisée par les 

étudiants, les autochtones, les travailleurs forestiers, les travailleurs autonomes et les 

équipes de prévention des incendies, la cueillette est concentrée principalement au nord 

du 54e parallèle dans la région Nipawin.  Les espèces principalement commercialisées 

sont les chanterelles (cantharellus cibarius), les matsutake (Tricholoma magnivelare) et 

les morilles (Morchella sp.). 

 

                                                 
4 http://www.nationtalk.ca/modules/news/article.php?storyid=17389 
5 Université de Saskatchewan. 
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2.3 Marché international  

Le commerce mondial pour cette ressource a été estimé à plus de 2,5 milliards de dollars 

par des experts (J.-André Fortin, Ph. D., professeur associé au Centre de recherche en 

biologie forestière de l’Université Laval). Les espèces de champignons forestiers à 

potentiel commercial les plus importantes en termes de vente mondiale sont : les 

chanterelles pour 1,25 G$, les matsutake pour 500 M $, les bolets cèpes pour 250 M$ et 

les morilles pour 100 M$ (Luc Duchesne, Service canadien des forêts, Colloque sur les 

produits forestiers non ligneux, ITA, campus de La Pocatière, février 2004). 

 

La demande internationale pour les champignons forestiers vient principalement 

d’Europe, des États-Unis, du Japon et d’autres pays d’Asie. Les champignons ont des 

destinations commerciales bien ciblées selon les espèces : les bolets cèpes,  les morilles 

et les chanterelles sont principalement recherchés par les pays d’Europe de l’Ouest 

(France, Italie, Allemagne) et dans une moindre mesure par les États-Unis. Le matsutake 

est très majoritairement en demande dans les pays asiatiques.  Cependant, le climat sec 

qui sévit ces dernières années pourrait changer l’état actuel des échanges commerciaux 

et ouvrir des portes à de nouveaux marchés. 

 

En Europe, pour plusieurs pays tels que la France, l’Espagne, le Portugal, l’Allemagne et 

l’Italie, la récolte des champignons forestiers sauvages est une activité traditionnelle bien 

établie et les champignons occupent une large place dans la gastronomie locale. 

 

Dans ces pays, la filière de commercialisation des champignons forestiers est bien 

structurée et bien établie : plusieurs associations, regroupements de cueilleurs et 

commerçants travaillent ensemble à la commercialisation. 

 

En France, dans les années 1994 et 2000, la Fédération des collecteurs de 

« champignons sylvestres » (qui ne représente pas tous les collecteurs du pays) a 

enregistré respectivement une production de 5 595 et 3 358 tonnes de champignons 

commerciaux de cèpes, girolles et des chanterelles (Peyre, 2006). 
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La valeur des importations de la France vers l’Union européenne (UE) pour l’an 2000 

dépassait plus de 27 millions d’euros en champignons (incluant les champignons 

forestiers et de culture, mais à l’exclusion des champignons de Paris), représentée par 

120 tonnes de cèpes, 700 tonnes de girolles et de chanterelles, et 9 000 tonnes de 

champignons divers, dont 675 tonnes de la zone UE, 260 tonnes de la Russie, 96 tonnes 

de champignons du Canada (principalement des girolles et chanterelles). Pour la même 

année, la France exportait dans la zone UE plus de 10 millions d’euros de champignons 

forestiers (principalement en Italie et en Belgique), composés principalement de 185 

tonnes de cèpes, 209 tonnes de girolles et chanterelles et 1 200 tonnes de champignons 

divers excluant les champignons de couche. À peine plus de 325 tonnes ont été 

exportées à l’extérieur de la zone UE. Ces données statistiques ne concernent que les 

champignons frais et réfrigérés et ne comprennent pas ceux séchés et surgelés (Peyre, 

2006). 

 
En Grande-Bretagne, la consommation de champignons sauvages comestibles a 

toujours été considérée comme peu importante et comme au Canada, le marché est 

dominé par les espèces cultivées. Les espèces forestières les plus recherchées par les 

consommateurs sont principalement la chanterelle commune, le bolet cèpe et le pleurote. 

Néanmoins, la tendance est en train de changer. Les cueilleurs pratiquant la récolte de 

champignons dans deux forêts anglaises doivent désormais obtenir des licences (de 

Roman et coll., 2006). L’Italie serait leur premier fournisseur de champignons (Turley A., 

comm. pers. 2009). 

 
En Suède, plus de la moitié de la population ramasse des champignons sauvages, mais 

seulement pour leur utilisation personnelle ou pour vendre sur les marchés (Stenberg, 

M., comm. pers. 2009). 

 
En Asie, plusieurs pays sont de grands consommateurs de champignons, dont le Japon, 

la Corée et Taïwan. La majorité des champignons (bolets, chanterelles, morilles et 

matsutake) est utilisée dans les restaurants et les hôtels cinq étoiles ainsi que dans les 

supermarchés haut de gamme (CORPEX du Bas-Saint-Laurent, 2009). 
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Le matsutake, un cas particulier 

Le matsutake est communément surnommé par les Japonais « le champignon 

empereur6 ». C’est un champignon qui dégage une forte odeur particulière, il est très 

goûteux et donne un goût marqué aux autres aliments avec lesquels il est apprêté. En 

Corée, il représente un symbole de longévité et de fertilité7. 

 

À l’origine, le matsutake était ramassé dans les forêts au Japon mais vers 1980, un 

déclin rapide de la population a été observé. L’approvisionnement annuel de matsutake 

au Japon est maintenant inférieur à 1 000 tonnes et il se compose en grande partie 

d’importations en provenance de Chine, de Corée, du nord-ouest Pacifique américain 

(Californie nordique - Colombie-Britannique) et du nord de l’Europe (Suède et Finlande). 

Parmi les divers pays exportateurs de matsutake vers Tokyo, la Chine vient en premier 

suivie de la Corée du Nord qui était assez présent sur le marché jusqu’en 2006. Le 

Canada vient au 3e rang des exportateurs pour le champignon matsutake frais et se taille 

une place intéressante du marché (de 5 % à 17 %), CORPEX BSL, 2009). 

 

On remarque une différence de qualité entre les diverses espèces de champignons 

« matsutake » qui proviennent de la Chine et celles qui proviennent de la Corée 

(CORPEX BSL, 2009). Celles de la Corée seraient moins endommagées, exposées 

proprement et en bonnes conditions. Les Coréens ont compris que plus ils apportaient 

une attention particulière à la présentation des spécimens, plus les champignons 

matsutake exportés au Japon ont de la valeur et plus le client sera prêt à payer cher pour 

le produit (Boa Éric, 2006). La Corée est l’un des exportateurs principaux de matsutake 

au Japon car leurs spécimens ressemblent à la variété japonaise qui coûte très cher. 

Ainsi, les restaurateurs japonais haut de gamme préfèrent importer le matsutake de la 

Corée afin de fournir un plat toujours exquis.8  

 

                                                 
6  Émission de télévision « L’Épicerie »; Site Internet http://www.radio-
Canada.ca/actualite/v2/lepicerie/niveau2_11232.shtml 
 

7 Définition du champignon dans Wikipedia : site Internet http://fr.wikipedia.org/wiki/Champignon 

8  Le Canada dans la presse japonaise-Bulletin (1-15 octobre 2003)- Japon; site Internet : 
http://www.infoexport.gc.ca/fra/version-imprimable.jsp?did=35555 
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Le prix du matsutake sur le marché japonais dépend fortement de la qualité, de la 

disponibilité et de l'origine. Le matsutake japonais, en début de la saison, peut atteindre 

2 000 $ le kilogramme. D’après le Marché central de Tokyo, depuis 1996 jusqu’en 2008, 

le prix de 1 kg de matsutake a varié fortement entre 76 $ CAN et 116 $ CAN pour une 

valeur moyenne d’environ 90 $ le kilo pour le matsutake importé»9 (voir annexe 4). 

 

La valeur annuelle moyenne déclarée des exportations de matsutake de 1997 à 2001 

était approximativement de 11,8 – 12,2 millions $ CAN, pour une valeur moyenne par kg 

de 35 $ CAN, ce qui donne un volume de vente de ~ 340 000 kg (Tedder et coll., 2003). 

De 1997 à 2001, le volume annuel moyen de champignons expédiés vers l’Europe était 

de 123 649 kg avec une valeur d’exportation déclarée de 2,1 millions $ CAN (Tedder et 

coll., 2003). 

 

                                                 
9 Site Internet : http://www.encyclopediefrancaise.com/Matsutake.html 
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PARTIE II 

Les bases des réseaux de marchés et de la consommat ion 

 

La deuxième partie présente les bases des  réseaux de marchés et de la consommation 

qui influencent les stratégies de ventes tels les segments de marché, les conditions 

d’accès aux marchés, les réseaux existants, les grandes tendances, la concurrence, la 

règlementation et les avenues de conditionnement. 

 

3. Les tendances globales et évaluation des marchés  

Les tendances de consommation évoluent constamment et les entreprises averties 

doivent en tenir compte, s’adapter aux changements et anticiper leur évolution. 

 

3.1 Segment de clientèle 

Les attitudes des consommateurs envers les champignons sauvages sont différentes à 

travers le monde. Selon Boa (2004), environ 1 200 espèces de champignons sont 

utilisées dans 85 pays différents pour leur valeur gastronomique et/ou leurs propriétés 

médicinales (de Roman et coll., 2006). En Chine, au Japon et en Europe de l’Est, la 

population est particulièrement partisane de la cueillette et de la consommation des 

champignons sauvages. Ces pays ont d’ailleurs développé un réseau marketing robuste 

pour satisfaire à la demande. 

 

En Amérique du Nord, la population est traditionnellement plus méfiante envers les 

produits sauvages, mais on observe un changement dans les habitudes des 

consommateurs : les champignons forestiers y sont généralement perçus comme des 

produits haut de gamme comparativement aux champignons cultivés. En Amérique 

centrale, certains champignons sauvages sont considérés comme des objets sacrés. 

Enfin, sur le continent africain, la connaissance et l’utilisation des champignons sauvages 

comestibles seraient assez répandues dans plusieurs pays (de Roman et coll., 2006). 

 



28 Analyse de commercialisation des champignons forestiers sauvages 
 à potentiel commercial du Québec 

L’étude des différents segments de la clientèle et du comportement d’achat permet de 

mieux cerner l’acheteur potentiel et préciser les segments de clientèle qui adopteront les 

champignons forestiers. L’analyse ici effectuée, résume l’évolution de la répartition des 

genres des familles canadiennes de 1981 à 2001, basée sur leur état civil et leur 

situation familiale. 

·  Premier genre : Couples mariés sans enfants à la maison. Ce genre comprend 

généralement les couples ayant des enfants âgés de plus de 25 ans. Ils 

représentent environ 29 % de la population, en augmentation de 1 % en 2001. Ce 

sont souvent des personnes qui sont près ou déjà à la retraite. Leur pouvoir 

d’achat est important parce qu’ils sont indépendants financièrement. 

·  Deuxième genre : Couples non mariés sans enfants à la maison. Tel le premier 

genre, ce sont des personnes qui en sont vers la fin de leur vie active au travail. Ils 

représentent 7 %, en augmentation de 4 % en 2001. De même, leur pouvoir 

d’achat est important parce qu’ils sont très indépendants financièrement.   

·  Troisième genre : Couples mariés avec enfants. Ils représentent la majeure partie 

de la population active, soit 42 % de la population, mais en diminution de 13 % en 

2001. Ce groupe d’âge est beaucoup moins indépendant et même souvent 

endetté par les hypothèques, l’achat d’auto, l’éducation des enfants, etc. 

·  Quatrième genre : Couples non mariés avec enfants. Ce groupe représente 6 %, 

en augmentation de 4 %. Tel le troisième genre, les dettes représentent une 

grande partie de leurs dépenses. 

·  Cinquième genre : Familles monoparentales avec enfants en bas de 25 ans et qui 

représentent 16 %, en augmentation de 4 %. Ces familles doivent généralement 

assumer un montant des charges assez élevé par rapport à leurs revenus. 

 

Les champignons frais, comme les produits transformés en produits de spécialité (valeur 

ajoutée), sont plus dispendieux, et généralement perçus comme un luxe. 

Conséquemment, ils sont consommés en plus grande partie par les personnes 

appartenant aux deux premiers genres. Ces derniers consomment généralement plus 

d’aliments « santés », apprécient la fine cuisine et sont à la recherche de nouveauté 

culinaire. 
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Les champignons séchés sont plus accessibles et disponibles dans les marchés 

spécialisés et les épiceries de grandes surfaces. Bien que les consommateurs des deux 

premiers genres ne soient pas exclus, les 3e et 4e genres auront tendance à se procurer 

des champignons sous cette forme puisque les prix sont généralement plus abordables. 

 

3.2 Segments de marchés 

La répartition des marchés serait délimitée en 6 segments distincts constitués de 

gammes de produits distincts. En voici la description. 

 

3.2.1 Les aliments de 1 re gamme (frais) 

Habituellement, seuls les plus beaux spécimens sont réservés pour le marché de la 

vente de champignons frais, généralement les plus jeunes.  Les critères recherchés pour 

l’achat de champignons forestiers frais sont la qualité du produit, la propreté du 

champignon et la fraîcheur. Vu l’extrême vulnérabilité des champignons frais au niveau 

de sa conservation, la réfrigération est essentielle pour les envois sur de plus longues 

distances. Les champignons doivent être nettoyés avant l’envoi pour être prêts à la 

consommation lorsqu’ils arrivent à destination. 

 

La taille des villes influence beaucoup les marchés au Québec. Le marché des grands 

centres est plus vaste et plus diversifié que le marché des plus petites villes, tant en 

termes de genres de famille que de proportion de la population immigrante, souvent déjà 

friands des champignons sauvages. Ces villes possèdent aussi une grande variété de 

magasins, d’épiceries fines, de marchés de grande surface et de restaurants.  

 

La clientèle cible pour les champignons forestiers frais est identifiée comme un 

consommateur ayant un revenu de moyen à élevé, consommant déjà des aliments sains 

pour la santé et voulant essayer de nouveaux produits. On remarque aussi que les 

personnes plus âgées et les femmes sont souvent les premières personnes qui se 

soucient le plus de leur alimentation (MAPAQ, BioClips, 2009). 
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3.2.2 Les aliments de 2 e gamme (champignons en conserve, saumurés, vinaigré s, 

etc.) 

Cette gamme comprend les produits pasteurisés et stérilisés tels que les champignons 

en saumure et en marinade, les soupes et sauces conditionnées en conserve.  Ce type 

de produit n’intéresse habituellement pas les chefs de restaurants, car il dénature trop le 

produit frais. Ces derniers préfèrent généralement travailler avec la matière brute et 

fraîche autant que possible.  Il existe présentement des champignons mis en pots, mais 

pour le moment, ce sont surtout des produits en provenance d’Europe (Italie, France, 

etc.). Ces champignons sont soit cultivés ou sauvages, marinés ou en saumure. Le 

produit est intéressant, car le jeu des formes et des couleurs rend le produit attrayant, 

seulement quelques magasins spécialisés en offrent.  Or, à mesure que les cueillettes 

s’organiseront et que les volumes deviendront plus importants, il est à prévoir que ce 

type d’aliment envahira les tablettes des boutiques et des marchés.  En effet, ce produit 

démontre plusieurs avantages : son procédé de transformation est très simple, ne 

demande aucun équipement spécialisé (sauf pour la stérilisation qui nécessite un 

autoclave) et ne nécessite pas une mise au point très élaborée. 

 

3.2.3 Les aliments de 3 e gamme (congelés et surgelés) 

La troisième gamme concerne les produits congelés et surgelés.  Certains acheteurs 

congèlent les champignons afin de les offrir toute l’année durant.  Cette transformation a 

l’avantage de convenir particulièrement aux champignons dont le séchage dégrade les 

saveurs.  Les chefs cuisiniers apprécient particulièrement ce type de produit qui permet 

de conserver la texture et la forme du champignon, un procédé de transformation 

hautement recommandé pour la chanterelle commune par exemple.  De plus, les 

champignons surgelés sont, comme les autres légumes surgelés un choix santé, car la 

plupart des vitamines ne sont pas altérées et qu’en plus il ne faut pas les faire 

décongeler avant de les utiliser. Bien que les consommateurs ne soient pas encore 

adeptes de champignons surgelés, ce type de produits répond à une demande 

grandissante. Les clientèles cibles pour les champignons forestiers surgelés sont les 

familles qui désirent bien manger et qui n’ont pas le temps de préparer de longs repas.  
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Populaire en Europe et en Asie, peu développée au Québec, la surgélation serait pour 

plusieurs commerçants, la méthode de conservation qui conviendrait le mieux à 

l’exportation. Les équipements pour la surgélation sont coûteux, mais pourraient être 

accessibles si les producteurs s’unissaient pour faire conditionner les champignons au 

même endroit. Il serait aussi envisageable d’utiliser des équipements déjà en place pour 

la surgélation d’autres aliments comme le bleuet, dont la saison de récolte est 

généralement courte comparée à celle des champignons. 

 

3.2.4 Les aliments de 4 e gamme  (frais, prêts à l’emploi)  

La quatrième gamme correspond à des champignons frais prêts à l’emploi, il s’agirait 

plus spécifiquement de champignons frais, nettoyés, déjà tranchés et emballés sous 

vide.  Le marché du prêt à l’emploi de produits frais prend de l’expansion, dû au fait que 

les qualités nutritionnelles sont à peine affectées et que leur utilisation est très rapide.  

Bien qu’on retrouve désormais en épicerie tous les types de légumes sous cette forme, 

les champignons forestiers semblent ne pas être représentés par cette gamme, au 

Québec du moins. 

 
3.2.5 Les aliments de 5 e gamme (aliments prêts à manger qui nécessitent d’ê tre 

réchauffés avant d’être consommés) 

Les consommateurs sont adeptes de mélanges de légumes surgelés et surtout de repas 

surgelés complets tels les repas préparés à la mijoteuse, toujours de plus en plus 

populaires. L’intégration de champignons forestiers surgelés pourrait se faire dans ce 

type de repas (MAPAQ, BioClips, 2009). 

 

Le consommateur peut se procurer des produits transformés à base de champignons 

forestiers dans les magasins spécialisés tels les épiceries fines, les magasins d’aliments 

naturels et les petites entreprises. La grande majorité des produits à base de 

champignons sont fabriqués avec des champignons cultivés (Agaricus). Les produits 

alimentaires à base de champignons sauvages (pâtes, sauces, soupes) proviennent 

presque toujours de France ou d’Italie. 
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3.2.6 Les aliments de 6 e gamme (lyophilisés, séchés, ionisés) 

Le séchage apporte une plus longue durée de vie pour les champignons et prolonge la 

vente; ils peuvent donc être exportés et conservés plus longtemps. Les champignons 

peuvent être réhydratés avec de l’eau, mais aussi avec de l’alcool, du lait, du bouillon, 

selon le goût que l’on désire donner au produit. Selon plusieurs, certains champignons 

gagnent en goût à être séchés comme les bolets cèpes, mais d’autres comme la 

chanterelle commune, en perdent beaucoup. Le séchage a l’avantage de pouvoir 

récupérer des sujets plus avancés ou moins recherchés sur le marché du frais, de 

produire des mélanges d’espèces et de consommer des champignons forestiers à 

longueur d’année.  Enfin, le champignon séché peut servir avantageusement pour la 

première et la deuxième transformation. 

 

En général, ces champignons se trouvent facilement dans les épiceries fines, les 

grandes surfaces. Le séchage ne constitue pas toujours une valeur ajoutée assurée pour 

le transformateur puisque le prix est relativement bas comparativement à l’énergie 

utilisée pour effectuer ce conditionnement. Les prix, d’ailleurs, ont tendance à varier 

énormément selon la présentation, les formats, les espèces et les entreprises. On 

retrouve des champignons séchés sur les marchés d’ici qui proviennent de la Chine, 

mais qui se font passer pour des champignons du Canada : il est parfois plus lucratif 

pour un revendeur de s’approvisionner en Chine, que d’acheter des champignons du 

Québec. 

 

La clientèle cible pour les champignons forestiers séchés est le consommateur ayant un 

revenu de moyen à élevé, consommant déjà des aliments sains pour la santé et voulant 

essayer des nouveaux produits et des nouveaux plats (MAPAQ, BioClips, 2009) et dont 

les repas sont très souvent pris à la maison.  Par ailleurs, contrairement aux 

champignons frais, la consommation des champignons séchés nécessite une plus 

grande connaissance en cuisine pour mettre en valeur justement les arômes du produit. 
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3.3 Tendances globales 

La quantité de légumes frais (à l’exclusion des pommes de terre) dans l’alimentation des 

Canadiens est restée presque identique depuis la fin des années quatre-vingt-dix. 

Cependant, les Canadiens ont à présent 10,9 % de plus de légumes frais (à l’exclusion 

des pommes de terre) dans leur assiette qu’il y a 20 ans. La quantité de champignons 

frais (champignons cultivés) consommés par personne a augmenté jusqu’en 2001, 

atteignant un point dominant à 1,67 kg par personne tandis qu’elle a diminué en 2002 

jusqu’à 1,41 kg par personne. Elle se maintient autour de ce nombre en 2007 (voir 

annexe 4). De même, le nombre de tonnes de champignons consommés au Québec et 

dans les provinces maritimes était d’environ 15 000 tonnes par année, soit une moyenne 

de 1,5 kg par personne10. 

 

Avec 95 % du marché, le champignon de Paris est le plus consommé au Canada comme 

au Québec. Celui-ci est cultivé au Canada dans plus de 100 champignonnières et 50 % 

de la production canadienne est assurée par l’Ontario, suivie de la Colombie-Britannique 

(35 %), des Prairies (10 %), du Québec (5 %) et des provinces maritimes (5 %). Le 

Canada produit en moyenne 91 000 tonnes de champignons de Paris, dont 36 300 

tonnes sont vendues à l’état frais aux États-Unis. Malgré que la tendance pour les 

champignons en conserve diminue au fil des années, le marché canadien importe tout de 

même environ 20 600 tonnes de champignons traités ou en conserve en provenance 

surtout de la Chine11. 

 

Les champignons forestiers sont encore mal connus par les consommateurs et il reste 

encore beaucoup à faire tant au niveau de la recherche sur le terrain qu’au niveau de la 

sensibilisation à la population en général. Bien que les champignons ne puissent pas 

garantir d’abondance année après année, vu leur présence étroitement liée au climat, 

cette rareté leur confère un certain attrait pour les initiés.  

 

                                                 
10 Site Internet : http://www.stat.gouv.qc.ca/publications/ind_bioalimentaire/prof_bio_pdf.htm 
11 Site Internet : http://www.champignons.ca/cueillis.aspx 
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Par ailleurs, les baby-boomers sont reconnus pour leur intérêt aux nouveaux projets et  à 

la découverte de curiosités culinaires. La population vieillissante porte également un 

grand intérêt pour la nourriture santé ou aux propriétés médicinales reconnues.  Tout 

indique que la consommation des champignons va s’accroître dans les prochaines 

années. Les médias télévisés, sites Internet, articles de magasines et de journaux, 

s’intéressent de plus en plus aux champignons et la croissance de l’immigration 

entraînera aussi une diversification des goûts et des aliments. 

 
Les foires commerciales sont le reflet des tendances dans le domaine agroalimentaire. 

Pour l’année 2007-2008, dix tendances (Agriculture et Agroalimentaire Canada, 2008) 

ont été observées au Canada, dont huit sont favorables à exploiter pour le 

développement des marchés. Il s’agit de : 

Les aliments fonctionnels :  Selon Santé Canada, « Un aliment fonctionnel est 

semblable en apparence aux aliments conventionnels, il fait partie de l'alimentation 

normale et il procure des bienfaits physiologiques démontrés et réduit le risque de 

maladie chronique au-delà des fonctions nutritionnelles de base » (Santé Canada, 

2002). On prévoit une croissance qui fera passer les ventes de 6,6 milliards de 

dollars à 15 milliards de dollars en 2010.  Il s’agit de la tendance la plus forte du 

marché nord-américain qui reflète bien la prise de conscience des bienfaits de 

certains aliments sur la santé. 

 
Les aliments « meilleurs pour la santé » : On parle ici de produits « meilleurs pour 

la santé » car, pauvres en matières grasses, en sel ou en sucre sans que leur saveur 

et leur texture d’origine ne soient affectées.  La recherche d’un régime allégé répond 

aux problèmes d’obésité qui est devenue une affaire de santé publique.  

 
Les plats prêts à servir : Que l’on pense aux plats surgelés, réfrigérés, déshydratés 

ou mis en conserve, les solutions de repas rapides répondent à un besoin, car les 

gens prennent de moins en moins de temps pour cuisiner.  Ce segment de marché a 

augmenté d’environ 5 % depuis 2001 et continuera d’augmenter si les 

transformateurs réussissent à offrir des plats rapides de première qualité, biologiques 

et à saveur ethnique. Il est prévu que les ventes aux États-Unis atteignent 14,2 

milliards de dollars en 2011. 
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Les produits diététiques :  Ces produits prennent en compte toutes les allergies 

alimentaires dont on entend de plus en plus parler.  Que se soit au gluten, au lactose, 

aux arachides, pour ne nommer que ceux-ci, on estime que 63 % des ménages 

américains compte au moins un membre de leur famille touché par les allergies 

alimentaires. Sans compter les gens qui décident de consommer ces aliments pour 

faire des choix plus sains et diminuer leur risque de développer des sensibilités, le 

marché mondial de ces produits devrait atteindre 6,1 milliards de dollars américains 

en 2011. 

 

Les aliments naturels et biologiques : La demande pour les produits certifiés 

biologiques croît de près de 20 % annuellement au Québec (AAC, 2005). Par 

définition, les produits certifiés biologiques excluent l’utilisation de produits chimiques 

de synthèse et sont produits de façon respectueuse de l’environnement. Les 

principaux facteurs qui influencent l’achat de produits biologiques sont l’âge, le 

revenu, le niveau d’instruction, le désir de manger santé, le respect de 

l’environnement et l’achat local. Les produits naturels, c'est-à-dire sans ingrédients 

artificiels et sans produits de préservation, sont également en nette augmentation. 

Ces produits procurent la satisfaction du consommateur à réduire sa consommation 

de certaines composantes jugées nuisibles pour la santé. On fait référence par 

exemple à des produits sans sucre ajouté, sans lactose ou encore naturellement 

riches en vitamines ou en fibres. 

 

Les aliments ethniques :  Avec l’accroissement de la diversité ethnique et des 

voyages internationaux, le marché des aliments ethniques qui demeurait un segment 

très mince des aliments de spécialité est en voie de devenir un marché de masse.  

On affirme que 75 % de ce type d’aliments sont consommés par la population 

américaine dans son ensemble.  Ce marché est très stimulé par les restaurateurs qui 

offrent à leur menu des repas de style « cuisine-fusion » qui marient saveurs d’ici et 

d’ailleurs. 
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Les aliments artisanaux et de spécialité : Ces aliments sont recherchés surtout 

pour leur qualité supérieure. Très médiatisés par les chefs de renom et les émissions 

télévisées de cuisine, les produits de spécialité visent plusieurs types de produits, de 

la confiture, aux huiles, aux trempettes et aux produits carnés. Le marché alimentaire 

américain est évalué à 38,5 milliards de dollars, en augmentation de 103 % depuis 

2001. 

 
3.4 Exemples de réseaux de commercialisation 
La mise en place d’un réseau (acheteurs – vendeurs) facilite les échanges commerciaux 

entre les différents intervenants. Différents modèles de réseaux de commercialisation de 

champignons forestiers sont ici exposés dans le but de présenter des exemples de 

fonctionnement. 

 
Exemple de la Colombie-Britannique  

Après la récolte, les cueilleurs vendent leurs champignons directement à des 

commerçants intermédiaires installés dans des stations mobiles ou dans des dépôts de 

champignons établis (postes d’achat), où les champignons sont pesés et calibrés. Les 

transactions entre le cueilleur et l’acheteur se font presque exclusivement en argent 

comptant. Ce commerce est particulièrement adapté aux cueilleurs professionnels 

itinérants, qui suivent la croissance naturelle des champignons, du nord de la Californie 

jusqu’en Alaska.  

 

Un rapport produit en 2003 par le ministère des Forêts, intitulé « Commercially Important 

Wild Mushrooms and Fungi of British Columbia; What the Buyers Are Buying » trace le 

portrait de la situation dans la province. En voici le résumé : 

1. Différentes espèces de champignons en provenance de la Colombie-Britannique 

sont souvent importées d’autres pays. 

2. Trente-trois espèces sont vendues localement et dans la région de Vancouver 

(voir annexe 5). 

3. Le matsutake, la chanterelle dorée du Pacifique et champignon hérisson sont 

reconnus pour leur haute qualité. 

4. Un réseau important de cueilleurs alimente plusieurs entreprises, dont 2 grandes 

compagnies exportatrices (Ponderosa et Forest to Fork). 
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Exemple de la région du Pacifique nord-ouest 

Dans la région du Pacifique nord-ouest des États-Unis, les champignons abondent grâce 

à la combinaison de plusieurs facteurs facilitant leur croissance : l’humidité, la 

température tempérée, les forêts de conifères ectomycorhiziennes (essentielles à la 

venue des champignons sauvages). 

 

Trente-six espèces de champignons y sont commercialisées, mais les espèces les plus 

importantes demeurent les bolets, les chanterelles, les morilles, les truffes et le 

matsutake américain. 

 

Tableau 1 : Estimations de la taille du marché des champignons sauvages (Selon 

Alexander, Weigand et al.,  2002) 

États de Washington, de l’Oregon et de l’Idaho 

1985 21,5 millions de dollars US 

1992 41,1 millions de dollars US 

 

Les prix moyens payés aux cueilleurs de champignons entre 1992 et 1996 dépendent de 

l’espèce et varient de 5 $ US/kg pour les cèpes (bolets) à 14 $ US/kg pour les morilles ou 

les matsutake. La rémunération annuelle pour les cueilleurs occasionnels était en 

moyenne 830 $ US et de 5 000 $ US pour ceux qui ont travaillé toute la saison 

(Alexander et al, 2002). Tout comme dans la région de la Colombie-Britannique, le type 

de paiement est souvent en argent comptant. 

 

Depuis la fin des années quatre-vingt-dix, on a remarqué que les exportations de 

champignons comestibles (cultivés ou sauvages) ont augmenté considérablement, 

surtout pour les champignons sauvages. Les exportations de matsutake américain vers 

le Japon entre 1989 et 1997 sont passées de 2,5 à 9,5 millions de dollars US 

(représentant 275 tonnes). La ville de Seattle, dans l’état de Washington, est le principal 

point d’expédition des champignons sauvages comestibles vers l’Union européenne. 
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L’importance du nombre de cueilleurs occasionnels, cueilleurs réguliers et cueilleurs 

migrants d’autres régions, a provoqué une forte concurrence chez les cueilleurs. Un 

mouvement de préoccupation de la conservation des forêts a mené à l’implantation d’une 

règlementation pour l’accès à la forêt. Les propriétaires de forêts tant privées que 

publiques règlementent peu à peu les récoltes en imposant des permis aux cueilleurs. 

Cependant, la règlementation est un processus onéreux et complexe, car au niveau 

social, elle provoque des conflits entre les cueilleurs ou encore entre les cueilleurs et les 

propriétaires des terrains. La complexité est surtout remarquée au niveau du suivi de la 

règlementation et de sa constance (Vantomme, 2003).  

 

Exemple de la Gaspésie 

La grande région de la Gaspésie a mis en place un réseau de postes d’achat sur son 

territoire, ce qui a permis aux cueilleurs d’apporter leurs récoltes vers une entreprise 

privée. Soulignons ici les efforts de la CRÉ et de l’entreprise privée qui ont permis 

l’écoulement de plusieurs tonnes de champignons frais ou transformés localement. Huit 

tonnes de champignons forestiers ont été commercialisées en 2008. 

 

Exemple de La Coopérative de mise en valeur des PFN L de L’Islet 

La Coopérative de mise en valeur des PFNL de L’Islet réalise quant à elle ses activités 

de récolte et de mise en valeur des champignons à l’échelle d’une MRC. Cette 

coopérative a été l’initiative d’une volonté de la collectivité (entreprises et citoyens) pour 

créer des emplois et favoriser la diversification économique en misant sur la 

transformation des produits « sauvages », en produits à valeur ajoutée. La coopérative 

s’approvisionne prioritairement auprès de cueilleurs locaux et régionaux qui sont 

membres. 

Pour sa première année d’activité, une valeur d’environ 2 000 $ de champignons 

forestiers ont été récoltés en 2008 et un inventaire détaillé des champignons sur le 

territoire de la région a été réalisé, ce qui facilite grandement l’organisation et l’accès aux 

sites de récolte. 
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Le modèle coopératif peut être particulièrement intéressant comme modèle de 

développement régional pour le développement des champignons forestiers à l’échelle 

régionale : un cueilleur membre sera davantage enclin à livrer un produit de grande 

qualité et à s’impliquer activement à en faire la promotion dans son entourage. Un prix 

fixe peut être donné au kilo selon l’espèce et à la fin de la saison de récolte, une 

ristourne peut être repartie aux membres selon les bénéfices amassés durant la saison, 

en fonction du marché. La coopérative peut également faire la transformation de la 

ressource et ainsi créer de l’emploi dans les communautés rurales. 

 

3.5 La concurrence  

Le premier concurrent direct du champignon forestier est le champignon cultivé, et ce, 

même si les coûts de production sont parfois supérieurs à ceux des champignons 

forestiers. Les attributs généralement valorisés par les clients pour les champignons 

cultivés sont : 

�� la valeur nutritive et la saveur 

�� la fraîcheur, la fermeté et la durée de conservation 

�� l’esthétisme du champignon 

�� l’esthétisme de l’emballage 

�� la disponibilité constante du produit 

�� l’emplacement et visibilité du produit. 

 

Alors que la force du champignon cultivé est assurée par la stabilité des stocks, le 

caractère unique du champignon dit « sauvage », demeure le goût particulier de chaque 

espèce, ainsi que la rareté du produit. Par la sensibilisation et l’information, il est possible 

d’augmenter la consommation de champignons forestiers, en amenant le consommateur 

de champignon à diversifier ses achats par d’autres saveurs, textures ou couleurs, afin 

de tenter d’autres expériences culinaires. 
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Ainsi, par hypothèse, si 5 % de la population du Québec et des provinces maritimes 

changeait leur consommation de champignons de Paris pour des champignons 

forestiers, cela pourrait représenter une augmentation annuelle de la consommation de 

champignons forestiers de plus de 700 000 kg! Par exemple, une façon facile consisterait 

à remplacer sur les pizzas le champignon de Paris par la chanterelle commune en 

saison. 

 

Les producteurs de champignons forestiers du Québec se font entre eux une compétition 

parfois très défavorable. Sans concertation, les prix varient beaucoup et chacun se bat 

pour sa part de marché, puisque les cueilleurs ne sont pas fidèles à un seul poste 

d’achat. Au Québec, les restaurateurs des grandes villes constituent les principaux 

acheteurs de champignons frais. Ce marché est toutefois limité et lorsque la saison est 

propice aux champignons, il a tôt fait de se saturer et entraîne inévitablement une chute 

des prix puisque l’offre surpasse la demande. 

 

L’importation de champignons en provenance de la Colombie-Britannique constitue 

certaines années, une sérieuse compétition. Cette province est mieux organisée que le 

Québec dans la logistique et le transport de champignons forestiers et elle a développé 

au cours de la dernière décennie des relations d’affaires avec certains clients. Ces 

produits qui arrivent sur le marché québécois à des prix parfois très bas et sans garantie 

au niveau de la qualité sont souvent responsables de la chute des prix sur le marché. 

 

Les importations d’outre-mer représentent aussi une sérieuse compétition. Les 

champignons « sylvestres » en provenance de pays tels l’Italie et la France se retrouvent 

souvent dans les grandes chaînes alimentaires. Le cas de l’Europe de l’Est est aussi 

particulier : de grandes quantités de champignons, surtout les cèpes et les chanterelles 

en provenance de cette région, se retrouvent sur les marchés. 

 

Cela est préoccupant, car à cause de la catastrophe nucléaire de Tchernobyl (le 26 avril 

1986), les champignons cueillis autour du site touché (plus de quatre millions d’hectares 

de forêt) peuvent être contaminés par les radiations. 
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En effet, les champignons sont reconnus comme étant de vraies « éponges » : une 

expérience a démontré que les champignons pouvaient s’alimenter avec de la mélanine 

additionnée de radiations de 500 fois le niveau naturel et que, de plus, ce fait augmentait 

leur croissance.12 

 

3.6 Les différents circuits de distribution 

Différents circuits de distribution pour les champignons forestiers comestibles peuvent 

être envisagés. En voici quelques-uns : 

 

Vente directe ou au détail : Les champignons sont vendus directement aux 

consommateurs au comptoir d’un marché. Les produits sont généralement vendus frais, 

mais peuvent aussi être transformés. Le producteur (cueilleur) peut alors se faire 

connaître et faire la promotion de ses produits. En effet, ces évènements comptent 

beaucoup dans le processus de sensibilisation et d’information qui finit par changer les 

habitudes de consommation. Ces activités, pour la plupart saisonnières, sont parfois 

jumelées à d’autres activités gastronomiques ou touristiques. 

 

Vente à un distributeur : Permet au cueilleur d’utiliser un réseau de distribution bien 

établi. Les champignons, frais ou transformés, peuvent alors se retrouver dans différents 

points de vente tels que les restaurants, les marchés de fruits et légumes, les épiceries 

fines et les magasins de grandes surfaces sans que le cueilleur n’ait à se soucier de 

développer le marché. Le distributeur assure la qualité et la standardisation du produit, 

ainsi que sa distribution sur une plus grande période de l’année (produits séchés et 

transformés). Une liste sommaire des distributeurs répertoriés au Québec est présentée 

en annexe 7. 

 

Vente par colis postaux : Cette façon de procéder est de plus en plus utilisée sur Internet 

et permet de rejoindre plusieurs segments de clientèles. Ce procédé est souvent utilisé 

par des entreprises spécialisées qui commercialisent de petites quantités. 

 

                                                 
12 Agence Science Presse. La radioactivité au menu des champignons; 8 juin 2007. Site Internet : 
http://www.sciencepresse.qc.ca/node/17604.  
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Vente par un courtier : Le courtier est un intermédiaire qui connaît particulièrement bien 

le marché concerné (les intervenants, les acheteurs potentiels, les tarifs...). Il est 

généralement spécialisé dans l’import-export et est au fait des règlementations et des 

exigences douanières pour l’étranger. Il constitue un lien entre le producteur et 

l’acheteur. 

�

4. Faisabilité technique de la mise en marché 

Cette section vise à exposer l’ensemble de la règlementation touchant la cueillette, le 

conditionnement, la transformation et la mise en marché des champignons forestiers. 

 

4.1 Règlementation pour la commercialisation et l’e xportation 

La commercialisation des végétaux ou des produits fabriqués à base de végétaux est 

règlementée par deux (2) organismes.  Bien que les champignons ne soient pas des 

végétaux en soi, ils sont considérés dans cette catégorie puisque la gestion de la 

ressource fongique est fortement apparentée à celle des végétaux. Au niveau provincial, 

c’est le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) qui 

supervise les entreprises. En ce qui concerne la commercialisation interprovinciale ou 

l’exportation, c’est l’ACIA (l’Agence canadienne d’inspection des aliments) qui, 

généralement, supervise et inspecte les entreprises.  Il est à noter que dans le cas 

présent, soit la vente de champignons frais ou de produits alimentaires fabriqués à partir 

de champignons sauvages, l’ACIA n’intervient pas comme organisme d’inspection. 

En effet, l’ACIA inspecte les entreprises dont la transformation alimentaire peut 

comporter un risque élevé, pouvant compromettre l’innocuité des denrées et ses 

produits, en vertu de la Loi sur l'inspection des viandes, la Loi sur l'inspection du poisson 

ou la Loi sur les produits agricoles au Canada.  Les végétaux, en comparaison aux 

produits dérivés des animaux, sont une classe de produits à faible risque. 

Bien que certains fruits et légumes soient sous juridiction fédérale, selon la Loi sur les 

produits agricoles au Canada, les champignons sauvages et les produits transformés à 

base de champignons sauvages n’y apparaissent pas et sont plutôt régis par la Loi et le 

Règlement sur les aliments et drogues. 
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Les entreprises qui produisent et commercialisent des aliments qui sont régis par cette 

dernière loi n’ont pas à être inspectées par l’ACIA. Cette loi établit plutôt des normes de 

composition pour certains produits transformés, de concentration, d'activité, de pureté, 

de qualité ou autre propriété de la substance alimentaire ou de la drogue, auxquelles ils 

se rapportent13. 

Cependant, lors d’exportation, on demande de remplir le formulaire du fabricant touchant 

les exportations de produits alimentaires fabriqués au Canada (formulaire C-5280F). Ce 

document est disponible en ligne sur le site de l’ACIA14. Le fabricant doit également faire 

une déclaration solennelle devant un commissaire à l’assermentation ou une autre 

personne habilitée à recevoir des affidavits; c'est donc à lui que revient la responsabilité 

d'attester que le produit est conforme aux exigences demandées. 

Il est à noter que l’entreprise inspectée par la MAPAQ doit toujours répondre et se référer 

à la règlementation de l’ACIA en ce qui concerne la dénomination des produits ou à la  

Loi et le Règlement sur les aliments et drogues.   

Pour commercialiser et exporter des champignons frais ou transformés, il peut être 

nécessaire d’obtenir les documents exigés par les autorités. Les formalités requises 

selon la destination du produit sont détaillées au tableau 2. 

 

                                                 
13 Passage tiré du site du Ministère de la Justice du Canada (http://lois.justice.gc.ca/fr/showdoc/cr/C.R.C.-

ch.870///fr?page=1) 
14 (http://www.inspection.gc.ca/francais/fssa/invenq/inform/expformf. shtml). 
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Tableau 2: Règlementation pour la commercialisation et l’exportation de champignons frais et transformés 

Produits Québec Canada 
(interprovincial) 

USA Europe Japon 

Conditionnement*  
Exigences de 

commercialisation ** Exigences de commercialisation ** 
Exigences de 

commercialisation ** 
Exigences de 

commercialisation ** 

 
Champignons frais 
 

Frais et transformés : 
·  Vente au détail 

(consommateur 
final), il faut un 
permis de vente au 
détail ou 
préparation 
d’aliments 
(MAPAQ). Des 
normes d’hygiène 
et d’étiquetage 
sont d’application. 

·  Vente en gros, 
pas de permis. 
Si préparation, 
aviser le MAPAQ 
qui vérifiera les 
installations. 

Pour la 
commercialisation, 
au vu de la Loi sur 
les produits 
agricoles au 
Canada et du 
Règlement sur la 
délivrance de 
permis et 
d’arbitrage (Art. 2.1, 
Art. 8), il ne faut 
pas de permis. 

Pour la consommation humaine, 
aucun permis ne serait 
obligatoire, ni d’un point de vue 
de commercialisation, ni d’un 
point de vue phytosanitaire. 
Le matériel ne doit pas contenir 
de terre, de graines, de débris 
végétal, d’insectes ou de 
maladies. Un permis PPQ (Plant 
Protection & Quarantine) format 
526 est obligatoire pour 
l’importation de la dermatose 
des russules . 

Aucun permis ne serait 
obligatoire, ni d’un point 
de vue de 
commercialisation, ni d’un 
point de vue 
phytosanitaire. 
Des normes de 
commercialisation sont à 
respecter, ainsi que des 
exigences minimales de 
qualité et d’hygiène (1). 

Un document pour 
l’inspection, ainsi 
qu’un certificat 
phytosanitaire doivent 
être fournis au 
Bureau de protection 
des végétaux avant 
l’importation. 
 
Le matériel ne doit 
pas contenir de terre. 
Norme d’étiquetage à 
respecter. 

Champignons 
séchés 
 
Champignons en 
conserve (2) 
 
Champignons 
congelés (3) 

 

Pour la 
commercialisation, 
au vu de la Loi sur 
les aliments et 
drogues, il ne faut 
pas de permis. 

Pour la consommation humaine, 
aucun permis ne serait 
obligatoire, ni d’un point de vue 
de commercialisation, ni d’un 
point de vue phytosanitaire. Le 
matériel ne doit pas contenir de 
terre, de graines, de débris 
végétal, d’insectes ou de 
maladies. Un permis PPQ (Plant 
Protection & Quarantine)  format 
526 est obligatoire pour 
l’importation de la dermatose 
des russules . 

Aucun permis ne serait 
obligatoire, ni d’un point 
de vue de 
commercialisation, ni d’un 
point de vue 
phytosanitaire. 
Des normes de 
commercialisation sont à 
respecter. 

Un document pour 
l’inspection doit être 
fourni au Bureau de 
protection des 
végétaux avant 
l’importation. 
 
Le matériel ne doit 
pas contenir de terre. 
Si présence d’additifs, 
voir s’ils sont permis. 
Norme d’étiquetage à 
respecter. 

* Les conditionnements présentés dans le tableau concernent strictement les champignons frais ou séchés pour la vente en gros à 
un intermédiaire de la filière (pas au consommateur final). 

** Sous réserve des exigences spécifiques des importateurs. 
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Selon l’art. 3 de l’AR du 11/12/1992 relatif au commerce de légumes et de fruits à l’état frais en Belgique, les fruits et légumes, 
destinés à être livrés au consommateur et pour lesquels il n'existe pas de normes communes de qualité ne peuvent être 
commercialisés que s'ils satisfont aux caractéristiques minimales établies ci-après :  

- d'aspect frais; 
- entiers; 
- sains, sont exclus les produits atteints de pourriture ou altérations telles qu'elles les rendraient impropres à la 

consommation; 
- propres, pratiquement exempts de matière étrangère visible; 
- exempts d'humidité extérieure anormale; 
- exempts d'odeur et/ou de saveurs étrangères. 

Il est évident que les champignons, comme d’autres denrées alimentaires, ne peuvent pas contenir de résidus de 
pesticides au-dessus des limites maximales en résidus. De plus, d’autres contaminants comme les métaux lourds ne 
peuvent pas dépasser les normes fixées. 

 
(2) Selon le Règlement sur les aliments et drogues, Partie XI, B.11.003, les champignons en conserve :  

- doivent être le produit obtenu par traitement thermique de champignons cultivés convenablement préparés 
- doivent être conditionnés en récipients hermétiquement scellés et 
- peuvent contenir de l’acide ascorbique, de l’acide citrique et du sel. 

 
(3) Selon le Règlement sur les aliments et drogues, Partie XI, B.11.003A, les champignons congelés :  

- doivent être le produit obtenu par congélation de champignons cultivés convenablement préparés et 
- peuvent contenir du métabisulfite de sodium, du phosphate dibasique de sodium, du sulfate de sodium et du sel. 
 

Il est à noter que les points (2) et (3) ci-dessus concernent des champignons cultivés. Néanmoins, nous pensons que de 
manière raisonnable, ces informations pourraient être appliquées pour des champignons sauvages. 
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Lors de la commercialisation, d’autres règles et normes sont également à respecter telles 

que des normes d’hygiène, de qualité, ainsi que d’étiquetage des produits. 

 

Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) et l’Agence 

canadienne d’inspection des aliments (ACIA) ne règlementent ni l’un ni l’autre la 

cueillette de champignons sauvages, cependant ils exigent une excellente connaissance 

des espèces cueillies.  Aucun des organismes n’inspecte les cueilleurs, leur lieu 

d’entreposage, ni leur condition de transport. 

 

L’ACIA ne considère pas le séchage comme une transformation à proprement parler, 

mais elle exige que celui-ci soit réalisé dans des conditions hygiéniques minimales (un 

séchoir fermé dans un local). Par contre, lorsque l’on parle de séchoir sur place dans des 

endroits difficiles d’accès ou éloignés (comme le Nord-du-Québec pour la cueillette des 

morilles), l’ACIA avoue ne pas contrôler et ne pas vouloir contrôler ce type d’opération.  

Le séchage est une opération qui fait en sorte que peu ou pas de microorganismes 

survivent. Cependant, si une postcontamination devait se produire suite à un séchage en 

plein air, tels des excréments d’oiseau en contact avec les champignons et qu’une toxi-

infection en découle et que des champignons sauvages soient mis en cause, l’organisme 

sera dans l’obligation de s’en occuper. Par contre, si un transformateur utilise des 

champignons séchés dans ses recettes, c’est à lui qu’il incombe de s’assurer de 

l’innocuité de sa matière première. Selon l’inspecteur contacté, la contamination 

bactérienne la plus susceptible de survenir serait Salmonella.  Comme cette dernière est 

sensible à la chaleur, qu’elle est facilement détruite en cours de transformation, le risque 

considéré est faible. Or, une charge bactérienne trop élevée au départ peut diminuer 

l’efficacité d’un traitement visant à assurer la conservation d’un aliment. 

 

Le MAPAQ, quant à lui, bien qu’il ne considère pas non plus le séchage comme une 

vraie transformation, il exige un séchage dans un bâtiment qui répond à des normes 

minimales de salubrité, avec des murs, un plafond et un plancher fait de matériaux 

faciles à nettoyer. Il peut s’agir de panneau de gypse pour les murs et de céramique ou 

de prélart pour le plancher. De plus, contrairement à l’idée souvent véhiculée, les 

séchoirs en bois ne sont pas prohibés. 
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En effet, comme l’opération consiste à évacuer l’eau des aliments en dessous du seuil de 

développement des microorganismes, il est très peu probable que des moisissures et 

des champignons se développent sur le bois. Il incombe toutefois au transformateur 

d’être vigilant et de vérifier l’état de ses séchoirs sur une base régulière en guise de 

prévention.  

Selon l’ACIA, en vertu du Règlement sur les fruits et les légumes frais, de la Loi sur les 

aliments et drogues et de son règlement d’application, des conditions générales 

s’appliquent quant à la qualité des produits, leur emballage, leur étiquetage et leur 

condition d’entreposage. Noter qu’aucune catégorie spécifique des fruits et légumes frais 

n’a été désignée pour les champignons sauvages (cf. Règlement sur les fruits et légumes 

frais). 

En ce qui concerne les produits transformés à base de champignons sauvages, ils 

relèvent tous de la Loi sur les aliments et drogues. Aucune dénomination de produit ne 

mentionne les champignons sauvages dans leur composition, mais l’ajout d’additifs et 

leur concentration doivent être suivis à la lettre. Tous les produits transformés, y compris 

les champignons séchés vendus au détail, doivent répondre à la Loi sur l’emballage et 

l’étiquetage des produits de consommation et son règlement d’application. 

Il est à souligner que bien qu’une entreprise soit inspectée par le MAPAQ, la Loi sur les 

aliments et drogues, la Loi sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation, 

la Loi sur les produits transformés sont toujours en vigueur.  Le MAPAQ est en quelque 

sorte un prolongement de l’ACIA afin de pouvoir contrôler la qualité et l’innocuité des 

produits qui sont préparés au pays. Le MAPAQ est l’organisme qui délivre les permis 

nécessaires à la transformation et à la vente au détail. De toute façon, il est important de 

toujours entrer en communication avec un inspecteur du MAPAQ, quel que soit le produit 

transformé afin de faire vérifier la conformité des opérations effectuées, et ce, même si 

un permis n’est pas nécessaire. 
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Plus particulièrement, le MAPAQ fera appliquer des normes concernant le lieu de 

transformation qui doit respecter certaines règles élémentaires d’hygiène. Ces normes 

sont décrites dans le document « Nettoyage et assainissement dans les établissements 

alimentaires »15. Il veillera également à faire appliquer le Règlement sur les bâtiments, 

contenu dans le document « Guide des exploitants d'établissements de restauration et 

de vente au détail d'aliments »16. 

Le MAPAQ veille aussi à faire respecter les bonnes pratiques d’hygiène et applique lors 

de ses inspections, sa méthode d’inspection en 5 points de contrôle, communément 

appelée les « 5 M »: 

·  la matière 

·  la méthode de travail 

·  la main-d’œuvre 

·  le matériel 

·  le milieu 

 
4.2 Exigences en matière d’étiquetage 

En vertu du Règlement sur les fruits et les légumes frais, de la Loi sur les aliments et 

drogues et son règlement d’application ainsi que de la Loi sur l’emballage et l’étiquetage 

des produits de consommation et son règlement d’application, en règle générale, les 

renseignements suivants doivent figurer sur l’étiquette des produits frais préemballés : 

·  Nom commun. 

·  Quantité nette du produit. Cette quantité doit être indiquée en nombre, en poids ou 

en volume, en unités métriques seulement ou en unités métriques et canadiennes. 

·  Nom et adresse du producteur ou de l’emballeur du produit. 

·  Pays d’origine (pays où le produit a été cultivé) doit figurer à proximité immédiate 

de la déclaration de la quantité nette. 

                                                 
15 Disponible à l'adresse http://www.mapaq.gouv.qc.ca/NR/rdonlyres/5854A9BB-24AC-451D-B75D-
58735B9BCCDF/0/etablissement_alimentaire.pdf. 
16  Disponible à l'adresse 
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Restauration/md/Publications/guideexploitants.htm, particulièrement les 
sections 2.1 et 2.2 aux pages 8 à 10. 
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·  Le tableau de la Valeur nutritive n’est pas requis pour les fruits et légumes frais à 

moins qu’une allégation nutritionnelle ne soit faite. S’il est apposé, il doit contenir 

la quantité spécifique d’aliments, le % de la valeur quotidienne, les principaux 

nutriments, la liste des ingrédients et éventuellement les allégations 

nutritionnelles. 

·  Bilinguisme. Tous les renseignements obligatoires doivent être inscrits en anglais 

et en français, excepté le nom et l’adresse du producteur ou de l’emballeur qui 

peuvent être inscrits dans la langue de leur choix. 

 
4.3 Exigences règlementaires pour les produits de s anté naturels 

On reconnaît à certains champignons des propriétés médicinales qui peuvent être mises 

en valeur sur le marché des produits de santé naturels (PSN). Les PSN sont des produits 

utilisés et commercialisés pour diverses raisons de santé, notamment pour prévenir ou 

traiter un malaise ou une maladie, réduire les risques pour la santé ou maintenir une 

bonne santé. 

 
Le terme « produit de santé naturel » est utilisé au Canada pour désigner une gamme de 

produits de santé, notamment les suppléments de vitamines et de minéraux, les remèdes 

à base de plantes médicinales et d’herbes, les remèdes traditionnels (tels que les 

remèdes traditionnels chinois), les médicaments homéopathiques, les acides gras 

omégas et essentiels et les probiotiques. 

 
Au Canada, la vente commerciale de PSN est assujettie aux dispositions du Règlement 

sur les produits de santé naturels, qui est entré en vigueur le 1er janvier 2004. Les 

exigences du Règlement sur les produits de santé naturels s’appliquent à toute personne 

ou société qui fabrique, emballe, étiquette et/ou importe des PSN pour la vente 

commerciale au Canada. 

 
Les fabricants, importateurs, étiqueteurs et emballeurs de PSN doivent détenir des 

licences d’exploitation. La délivrance de cette licence exige la présentation d’une 

demande de licence d’exploitation (DLE) accompagnée de tous les documents 

justificatifs démontrant que la fabrication, l’emballage, l’étiquetage et l’importation de 

PSN respectent des normes adéquates en matière de bonnes pratiques de fabrication. 
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Les allégations relatives à l’innocuité et à l’efficacité des PSN doivent être appuyées par 

des preuves adéquates, de façon à ce que les consommateurs et Santé Canada aient 

l’assurance que les produits sont réellement sûrs et efficaces. 

 
Tous les PSN doivent satisfaire à des exigences précises en matière d’étiquetage afin 

d’assurer que les consommateurs puissent faire des choix sécuritaires et éclairés quant 

aux PSN qu’ils décident d’utiliser. L’information requise sur l’étiquette des PSN 

comprend, notamment : le nom du produit, la dose, la voie d’administration, le numéro de 

licence du produit, l’usage recommandé (c’est-à-dire l’allégation santé), la liste complète 

des ingrédients, ainsi que tous les risques liés à l’utilisation du produit (mises en garde, 

avertissements, contre-indications et effets indésirables connus)17. 

 
5. Le conditionnement et la transformation 

Les champignons sauvages sont des légumes périssables, ce qui exige des précautions 

particulières à prendre de la récolte à la transformation, pour préserver la qualité du 

produit.  Cette section propose des saines pratiques afin de maintenir au maximum la 

qualité, l’innocuité et la salubrité de ses aliments. Au niveau de l’aspect transformation, 

différentes méthodes de préservation se prêtant aux champignons sont exposées en 

mettant en lumière leurs caractéristiques, leurs avantages et inconvénients.  

 
5.1 La récolte 

La récolte est assurément la première étape qui assure la qualité des aliments lors de la 

transformation : un champignon récolté de piètre qualité ne peut donner un produit 

transformé de qualité. La recherche d'une cueillette de qualité porte sur trois éléments 

essentiels : 

1. le cueilleur 

2. ses outils 

3. les facteurs environnementaux. 

                                                 
17 Pour tout renseignement complémentaire, visitez le site de Santé Canada : http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-

mps/prodnatur/index-fra.php 
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Le cueilleur doit porter attention aux points d’hygiène suivants : 

·  La propreté de sa personne et de ses vêtements. 

·  La présence de chien n'est pas recommandée : attention aux poils 

d'animaux domestiques et aux cheveux. 

·  Les substances contaminantes sur les mains ou les vêtements, 

particulièrement les graisses mécaniques et les huiles à moteur. 

·  La cendre de cigarettes : si vous tenez absolument à fumer, arrêtez de 

cueillir et assoyez-vous pour fumer. D’ailleurs, il est à noter qu’il est interdit 

de fumer en forêt en tout temps pour des raisons de prévention des feux. 

Le cueilleur professionnel devrait utiliser le gel antiseptique pour se laver les mains après 

avoir été aux toilettes, mangé ou fumé. 

 

Les outils  de cueillette sont peu nombreux et doivent être entretenus adéquatement :  

·  Couteau propre et bien aiguisé. 

·  Brosse pour nettoyer les champignons. 

·  Ciseaux (pour petits champignons comme la chanterelle en tube). 

·  Paniers de cueillette : les paniers en osier sont difficiles à nettoyer, par contre, 

les paniers en plastique (style d’épicerie) bien ventilés sont les plus appropriés; 

achetez des couleurs voyantes facilement repérables sur le terrain. Les 

champignons ne devraient pas être empilés à plus de 25 cm (10 pouces) de 

hauteur. Ainsi, les grandes chaudières en plastique percées de trous sont donc 

à proscrire. Il en va ainsi pour les sacs en plastique. 

·  Sacs en papier pour rapporter des échantillons de champignons non identifiés. 

·  Bacs d'entreposage. 

·  Véhicule : il constitue souvent le maillon faible de la chaîne, il doit être gardé 

propre : les scies à chaîne, contenants d'huile ou d'essence et les chiens ne 

font pas bonne compagnie aux champignons. 
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C’est au moment même de la cueillette que des précautions doivent être prises et que le 

conditionnement débute.  Les champignons doivent être nettoyés grossièrement sur 

place et à mesure.  Le sable, la terre, les végétaux sont plus faciles à enlever lorsque le 

champignon est cueilli car, par leur proximité et la perte de fraîcheur rapide, les 

champignons perdent un peu d’eau par sudation ce qui favorise l’adhérence des débris 

et saletés. Ils doivent être déposés têtes vers le bas lorsque cela est possible, afin 

d’éviter que des débris entrent à l’intérieur des lamelles, ils sont alors très difficiles à 

enlever. Le ceuilleur gardera ses cueillettes dans des glacières à l’ombre qu’il prendra 

soin de toujours avoir avec lui à chacune de ses sorties. Le cueilleur évitera les 

contenants trop hermétiques qui font chauffer les champignons, le plastique en 

particulier.  

 

Influence des facteurs environnementaux sur la qual ité des récoltes : gare au 

soleil, à la pluie et au vent!  

Les cueilleurs partent souvent toute la journée. En fin de journée, les premiers 

champignons cueillis auront été coupés depuis 6, 8 ou même 10 heures… De plus, il 

n’est pas rare que les champignons soient entreposés durant 1 ou 2 jours, avant 

d’entreprendre un voyage de 8 à 16 heure,s pour enfin arriver chez un commerçant qui 

les entreposera à son tour pendant un certain temps.  

 

La chaleur est le pire ennemi des champignons. L’idéal serait de cueillir et de réfrigérer 

(entre 3 et 7 °C) immédiatement les champignons san s jamais briser la chaîne de froid 

de la cueillette au consommateur, mais cela n’est pas toujours possible en pratique. Une 

chanterelle se conserve jusqu'à 20 jours avec de tels traitements, une morille pendant 10 

jours. 

 

Dans la mesure du possible, le cueilleur doit tout faire pour créer des conditions 

optimales en vue de conserver ses champignons le plus longtemps possible, surtout au 

cours des journées chaudes de l’année :  

·  Transporter de la glace. 

·  Cueillir avec des bacs aérés. 
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·  Entreposer dans des bacs aérés ou des boîtes de carton propre, à l'ombre, jamais 

dans une fourgonnette au soleil. Des astuces terrain, comme le recouvrement des 

récoltes par une couche épaisse de mousse de sphaigne permet de maintenir la 

température autour de 5 °C. 

·  Éviter les endroits venteux qui assèchent les champignons. 

 

Les champignons cueillis durant ou tout de suite après une pluie sont gorgés d'eau et ne 

se conservent pas longtemps. Il va sans dire qu'ils sont aussi plus difficiles à nettoyer. Il 

faut éviter de les empiler les uns sur les autres, il faut leur laisser un maximum d'air. De 

retour à l'usine, ils devront être séchés à l'aide d'un ventilateur plusieurs heures (2 à 4 h) 

avant d'être réfrigérés. 

 

Le transport 

Plusieurs entreprises ont expérimenté différentes méthodes au fil des ans et la méthode 

qui suit donne de très bons résultats : 

·  Utiliser des grands bacs en styromousse. 

·  Envelopper des contenants de glace dans du papier et mettre le tout dans un sac 

de plastique. 

·  Placer un de ces sacs à chaque extrémité du bac en styromousse. 

·  Mettre les champignons dans des gros sacs en papier pour absorber les 

excédents d’humidité. 

·  Placer jusqu’à trois sacs de champignons dans les gros bacs en styromousse ; si 

les champignons et les bacs sont refroidis et que la glace est placée juste avant 

l'expédition, ces contenants peuvent voyager par autobus jusqu'à 24 heures en 

tenant les champignons au frais. 

 

Traçabilité 

De plus en plus, les consommateurs demandent de connaître la provenance des 

aliments qu'ils consomment. La tenue de registres de traçabilité permet non seulement 

de satisfaire ce besoin, mais elle donne aussi au cueilleur un excellent outil de gestion. 
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En tenant à jour ses registres, le cueilleur compile des informations précises d'année en 

année sur les lieux de cueillette, les espèces récoltées et les quantités rapportées à 

l'usine. Dans une éventuelle démarche de certification biologique de certaines forêts, ce 

type d'information sera requis. De même à l'exportation, où ce genre d'information est en 

voie d'être exigé par plusieurs pays, notamment les pays d'Europe et le Japon. 

 
5.2 Le conditionnement 

 
Immédiatement à l’arrivée au lieu de conditionnement, les champignons doivent être 

placés dans un endroit aéré et frais afin de ralentir le dépérissement. De façon générale, 

la durée de conservation des champignons est de 5 jours à une température comprise 

entre 0 °C et 4 °C 18, mais elle peut différer d’une espèce à l’autre, selon la constitution 

de leur chair. Les champignons ne doivent pas être nettoyés à l’eau avant leur 

réfrigération, car leur saveur s’en trouverait amoindrie et leur durée de vie serait 

considérablement raccourcie par le développement de moisissures.  

 

Les champignons doivent plutôt être nettoyés à sec, c’est-à-dire à l’aide d’une brosse ou 

d’un jet d’air, jamais avec de l’eau (sauf exception). Un conditionnement complet 

comprend aussi un triage.  Avant d’être réfrigérés, les champignons doivent être triés par 

catégories, soit par grosseur, soit par aspect (ex. champignons brisés); ce qui 

déterminera en grande partie vers quelle transformation seront dirigés les champignons 

(séchage, marché du frais, conserve, etc.). Finalement, si les produits sont dirigés vers 

d’autres entreprises, il faut les emballer adéquatement et les étiqueter. Si les 

champignons sont gardés sur place, il s’agit de les conserver dans des sacs en papier 

jusqu’à utilisation. Le papier capte l’eau de sudation ce qui empêche les moisissures de 

s’installer trop vite et en même temps empêche le dessèchement. 

 

                                                 
18 Température exigée par le MAPAQ (Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation). 
 Communication personnelle avec inspecteur du MAPAQ 
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5.3 La transformation  

Les champignons sauvages se prêtent à toute sorte de transformations alimentaires. Les 

produits transformés habituels sont : champignons séchés (y compris les champignons 

lyophilisés, les granulés de champignons et les poudres de champignons), les 

champignons dans le vinaigre, salés, fermentés, conditionnés avec des huiles végétales, 

surgelés, stérilisés, les extraits de champignons, les concentrés de champignons et 

poudres de concentré (liste tirée du CODEX ALIMENTARIUS19 en annexe 7).  Cette liste 

n’est pas exhaustive, mais représente les produits les plus fréquents sur les marchés 

mondiaux. 

 

Les champignons sauvages, comme tout autre légume, doivent tout d’abord subir l’étape 

de conditionnement avant d’être vendus frais ou encore transformés. 

 

Le séchage ou la déshydratation 

Le séchage peut être vu comme une méthode de transformation ou tout simplement 

comme un conditionnement pour la conservation. La plupart des champignons se prêtent 

bien au séchage, certains mêmes, gagnent en saveur comme c’est le cas entre autres 

pour la morille et le cèpe. Ce procédé doit être appliqué rapidement après la récolte sur 

des exemplaires sains. Des champignons brisés ou de forme qui ne se prêtent pas à la 

vente fraîche peuvent aussi être mis en valeur par le séchage, mais dans aucun cas 

cette transformation ne doit servir à récupérer du matériel de mauvaise qualité ou de 

fraîcheur douteuse. De façon générale, c'est par le séchage que les champignons 

conservent le mieux leur apparence, leur couleur et leur arôme. 

 

La plupart des champignons destinés au séchage ne requièrent aucune autre 

préparation. On sèche en entier les morilles, les chanterelles et les lactaires. Seuls les 

plus gros exemplaires de chanterelles et de pieds-de-mouton auront à être coupés 

grossièrement en tranches. La dermatose des russules, les matsutake et presque tous 

les bolets doivent être tranchés avant de procéder au séchage, car leur chair est trop 

massive. Les tranches ne doivent pas dépasser 4 à 5 mm d'épaisseur. 

                                                 
19 www.codexalimentarius.net/download/standards/231/CXS_038f.pdf 
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Le séchage se fait à l'air sur des plateaux ou des claies, en acier inoxydable ou en 

plastique. Le fer et l'aluminium sont à proscrire, car ce sont des matériaux interdits 

d’utilisation par le MAPAQ et l’ACIA. Il faut un bon système de ventilation et un système 

d'évacuation ou de recyclage de l'air humide, sans quoi le séchage n’est pas optimal 

puisque l’humidité demeure dans le séchoir. Les critères de bases sont : 

1. Au séchage à température ambiante durant 6 à 12 heures. Certains champignons 

auront alors perdu 75 % de leur humidité. 

2. On monte alors graduellement la température à l'aide d'une source de chaleur 

(électrique, propane, bois). En aucun cas la température ne doit excéder 50 °C 

(120 °F). À partir de cette température, les champi gnons commencent à cuire, les 

tranches noircissent et peuvent aussi se recourber. Il est préférable de se donner 

une marge de manœuvre et de ne pas dépasser 45 °C. Quoique plus lent, on 

obtient de bons résultats avec le séchage à basse température, mais il y a des 

risques que de petites larves ou des œufs d'insectes survivent à ce procédé. 

3. Pour garantir l'absence complète d'insectes qui pourraient détruire en quelques 

semaines de grosses quantités de champignons séchés, on a recours à un 

procédé de chauffage soutenu (un flash) à une température de 40 à 45 °C pour 

une période minimale de 2 à 4 heures. Les insectes et leurs œufs seront alors 

détruits. Ce « flash » de chaleur est aussi important pour les récoltes réalisées en 

milieu éloigné, où les champignons sèchent au soleil. Le cueilleur doit donc 

trouver une façon alternative de bien écarter les œufs ou larves nuisibles pour 

assurer la qualité de la récolte à long terme. 

 

Les champignons bien séchés doivent être cassants. Ils peuvent alors être gardés dans 

des sacs alimentaires bien scellés et rangés dans un endroit frais, sec et aéré. Les 

champignons séchés peuvent être présentés sous différentes formes à savoir, en 

morceaux, en poudres, en granulés ou entiers. Ils peuvent avantageusement servir 

d’ingrédients de base dans la fabrication de produits alimentaires (2e transformation). 
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La lyophilisation  

La lyophilisation (ou la sublimation par le froid) est une technique de séchage qui a 

l’avantage certain de ne pas dénaturer les composants des aliments, et ce, tant au 

niveau gustatif qu’au niveau de l’apparence ou des qualités nutritionnelles.  Le principe 

consiste à enlever l’eau de l’aliment, en la faisant passer directement de la phase solide 

à la phase gazeuse. Ceci permet de prévenir les bris cellulaires qui abîment les aliments 

par la cristallisation de l’eau. Ce procédé assez coûteux est principalement utilisé pour 

les produits à forte valeur ajoutée (pharmaceutiques, produits de santé naturels), mais 

est aussi utilisé dans l’agroalimentaire. Cette technique est utilisée surtout sur les 

marchés français et asiatiques. 

 

Séchage par micro-ondes  

Le séchage par micro-ondes est une technique qui combine l’utilisation de micro-ondes à 

une atmosphère sous vide, ce qui a pour effet de diminuer la température nécessaire au 

séchage. Il s’agit d’une méthode qui donne des résultats très rapides et qui est 

généralement réservée aux produits à forte valeur ajoutée20.  À ce jour, nous ne 

connaissons pas de produits à base de champignons fabriqués à partir de ce procédé, 

mais le gouvernement canadien (par l’entremise d’Agriculture et Agroalimentaire 

Canada), vient d’annoncer des subventions à La Haida Gwaii Local Foods Processing 

Cooperative, située en Colombie-Britannique, pour l’adaptation de ce procédé au 

séchage de chanterelles21.  

 

La surgélation 

La surgélation est une méthode de conservation qui convient mieux aux champignons 

que la congélation.  En effet, comme les champignons ont une teneur en eau très 

importante (environ 90 %), la congélation qui est un refroidissement lent, donne le temps 

à l’eau contenue dans les cellules du champignon de se transformer en gros cristaux de 

glace. Ces cristaux perforent les parois cellulaires qui laissent alors place à la perte de 

structure de l’aliment, à la perte de saveurs par une exsudation importante des arômes 

volatiles et à une réduction de la durée de conservation. 

                                                 
20 http://www.techni-process.com/r2_public/r2-2_fr/equipement-sechage-atomisation-ondes-traitement-thermique-

 liquide-sterelisateur/micro-ondes-chauffage-rapide-uniforme-systeme-normes-atex.cfm 
21  http://www.marketwire.com/mw/release.do?id=943480&lang=F5 



 

58 Analyse de commercialisation des champignons forestiers sauvages 
 à potentiel commercial du Québec 

La surgélation consiste à abaisser la température de façon drastique et très rapide, à des 

températures très basses (de -35 °C jusqu’à -196 °C ). L’eau contenue dans les cellules 

se transforme en de très fins cristaux permettant de garder intactes les parois cellulaires, 

tout en conservant la structure et la saveur.  De plus, comme l’eau reste emprisonnée en 

grande partie dans l’aliment, le risque de développement d’activité enzymatique ou 

microbiologique est fortement réduit, ce qui augmente la durée de conservation. 

 

La surgélation doit être précédée d’un blanchiment dans l’eau bouillante entre 2 et 4 

minutes. Cette opération permet d’arrêter l’activité enzymatique responsable de la 

détérioration du goût et de tuer les bactéries nuisibles pouvant être présentes. Des 

additifs peuvent être ajoutés pour fixer la couleur des champignons. Une fois surgelés et 

emballés sous vide, la conservation peut alors se faire à des températures habituelles de 

congélation alimentaire de -18 ºC.  

 

Les conserves pasteurisées  

La pasteurisation est un chauffage à une température donnée (souvent entre 70 °C et 

85 ºC) pendant un temps donné, qui diffère selon les aliments et qui est suivie d’un 

refroidissement rapide.  Ce procédé consiste à dépasser le seuil de thermo-résistance 

des bactéries présentes dans l’aliment.  Les champignons vinaigrés, les champignons 

salés et les champignons fermentés sont tous des produits conservés par pasteurisation 

habituellement saumurés ou mélangés à du vinaigre.  Cet environnement, très salé ou 

acide, est défavorable à beaucoup de bactéries, levures et moisissures.  C’est un 

traitement doux qui n’altère pas beaucoup les propriétés physico-chimiques de l’aliment.  

Sont disposés à être pasteurisés les produits acides, les aliments très salés et les 

aliments sucrés à très sucrés.  Des additifs peuvent être ajoutés pour fixer la couleur et 

empêcher le ramollissement des champignons.  L’aliment ainsi transformé, peut être 

conservé à température ambiante avant ouverture puis réfrigéré une fois le contenant 

ouvert. 
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Les conserves stérilisées 

Les champignons dans l’huile, dans l’eau avec peu ou pas de sel, avec un pH plus grand 

ou égal à 4,6, devront obligatoirement subir une stérilisation. Cette technique est un 

traitement de chaleur intense (plus de 100 ºC) pendant un temps donné. Le but est de 

détruire tous les micro-organismes pouvant se multiplier ou faire des spores dans le 

milieu. Ceci concerne en particulier la bactérie Clostridium botulinum, qui résiste au 

traitement de pasteurisation et dont les spores peuvent produire une toxine mortelle, et 

ce, même après un chauffage élevé.  Les transformateurs doivent suivre à la lettre une 

charte de fabrication.  À ce jour toutefois, au Canada nous n’avons pas de charte sur la 

stérilisation des champignons sauvages.  Le transformateur qui veut réaliser des produits 

stérilisés à base de champignons devra faire appel à un autoclaviste certifié afin d’obtenir 

sa charte de fabrication.  Des additifs peuvent être ajoutés pour fixer la couleur et 

empêcher les champignons de devenir trop mous. 

 

Les extraits et les concentrés 

Les extraits sont obtenus à partir de jus ou d’extrait aqueux de champignons séchés 

avec ajout de sel. Par la suite, un chauffage est appliqué afin d’arriver à une 

concentration voulue. L’extrait peut être sous forme aqueuse ou sèche. L’opération a 

pour but de concentrer les saveurs pour l’utilisation par la suite dans la fabrication 

d’autres aliments. 

 

Cette liste n’est pas exhaustive, mais comme il est mentionné dans le CODEX 

ALIMENTARIUS, on peut facilement en déduire qu’il s’agit bien des produits à base de 

champignons les plus fabriqués au monde et ce, aussi bien à partir de champignons 

sauvages que cultivés. On peut mentionner, comme produits existants, la soupe en 

conserve, la soupe déshydratée, les pâtes alimentaires aux champignons, le bouillon en 

cube, la crème glacée et les tartinades. 

 

Tous ces types de fabrications sont règlementés par l’Agence canadienne d’inspection 

des aliments (ACIA) et le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 

(MAPAQ). 
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PARTIE III 

Perspectives de développement et recommandations  

Cette troisième partie a pour objectif, à partir de l’analyse des deux parties précédentes, 

d’émettre des recommandations qui pourraient favoriser le développement et la mise en 

valeur des champignons forestiers à potentiel commercial du Québec. 

 

6. Perspectives de développement 

Le développement d’une « industrie » basée sur la commercialisation des champignons 

forestiers au Québec semble très réalisable. Toutefois, pour y arriver, il faudra fortement 

tabler sur les avantages et mettre en place des solutions pour contrer les principaux 

désavantages. 

 

6.1 Avantages, désavantages et barrières actuelles 

6.1.1 Facteurs favorables 

Les champignons forestiers sont bel et bien présents sur le territoire du Québec. Une 

demi-douzaine d’espèces a un réel potentiel commercial et une autre demi-douzaine 

offre un potentiel qui pourrait être éventuellement développé. Certaines d’entre elles sont 

déjà bien connues sur les marchés internationaux, mais le Québec pourrait aussi 

compter sur des espèces de champignons qui ne sont pas présentes dans d’autres pays 

et en faire la promotion. C’est le cas, entre autres, de la dermatose des russules et de 

l’armillaire ventru, des champignons qui sont présentes dans plusieurs régions du 

Québec. 

 

La connotation « qualité sauvage ou biologique » est très réaliste et pourrait se faire 

reconnaître par une certification (Écocert Canada, 2009). Bien qu’elles évoluent 

constamment, les grandes tendances des consommateurs sont souvent connues : les 

entreprises averties doivent en tenir compte, s’adapter aux changements et anticiper leur 

évolution. 
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Les marchés pour les champignons forestiers sont bel et bien en effervescences, surtout 

pour les produits frais. Étant donné que les champignons forestiers sont généralement 

perçus comme des produits haut de gamme, comparés aux champignons cultivés, il 

faudra voir plus loin que les marchés des grands centres du Québec et viser à conquérir 

d’autres marchés nationaux et internationaux (Canada, États-Unis, Europe et l’Asie) et 

ce, tant pour les marchés alimentaires que des produits de santé naturels. 

 

Implantée depuis seulement trois ans, l’ACCHF a réussi à assurer un leadership sur le 

plan provincial en matière de concertation des acteurs impliqués dans la commerciali-

sation. L’association est très active et respecte la mission qu’elle s’est donnée auprès de 

ses membres. Des efforts importants ont notamment été faits sur la formation des 

cueilleurs, pour assurer la qualité des produits et l’éthique professionnelle et le réseau-

tage entre les membres (site Internet, colloque et assemblée). Ces efforts devront 

toutefois être multipliés pour faire connaître davantage la ressource auprès du public et 

des instances gouvernementales, faire reconnaître la formation des cueilleurs comme 

gage de qualité des produits auprès des acheteurs et soutenir le développement de 

structures qui favorisent la mise en marché. 

 

Un partenariat entre l’ACCHF, Biopterre et le Service de l’éducation continue de l’ITA, 

campus de La Pocatière a permis l’organisation d’une formation d’accréditation de plus 

de vingt formateurs répartis dans les différentes régions du Québec. Chacun des  

formateurs accrédités est habilité à donner une formation portant, entre autres, sur 

l’identification des espèces les plus pertinentes, la qualité et l’innocuité des champignons 

récoltés, les bonnes méthodes de récolte et de conditionnement, ainsi que sur les 

conditions d’accès aux marchés. Les formateurs accrédités peuvent former des 

cueilleurs qui pourront à leur tour être certifiés comme « cueilleurs professionnels » par 

l’ACCHF. Cette initiative est prometteuse pour ce qui est de la sécurité alimentaire, de 

l’homologation et de la certification de la qualité du produit ici, comme à l’étranger. 
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6.1.2 Facteurs défavorables 

Les facteurs défavorables, bien que nombreux, ne sont pas insurmontables; ils 

demanderont cependant plusieurs efforts de concertation et de volonté, et ce, tant de la 

part des cueilleurs, des entreprises que des instances gouvernementales. 

 

L’un des facteurs défavorables importants est assurément la structure de 

commercialisation actuelle, trop anarchique où tout le monde veut faire sa propre affaire 

et où les cueilleurs se considèrent aussi comme des commerçants. En bout de compte, 

tous se retrouvent en compétition et cela engendre de la confusion. Pour être efficace, 

une structure commerciale doit bien établir les rôles de chacun et chacun doit respecter 

son rôle propre. Ainsi, dans le contexte de la commercialisation des champignons 

forestiers, le cueilleur aurait avantage à se concentrer sur la récolte et la qualité de son 

produit et le commerçant, à développer le marché et s’assurer d’offrir un juste prix au 

cueilleur (s’il ne veut pas que celui-ci commercialise ses produits sur le marché de 

détail). Il est d’ailleurs intéressant de constater que dans les pays où une véritable 

« myco-économie » s’est organisée, les principaux acteurs travaillent ensemble dans un 

regroupement dynamique, tout en conservant leurs propres marchés spécifiques. En 

bref, nul ne peut prospérer sans collaborer ou respecter les intérêts des autres. 

 

Parce que la consommation des champignons forestiers est encore très faible au 

Québec et qu’elle est peu diversifiée (elle repose principalement sur les restaurateurs et 

quelques marchés spécialisés), les marchés des grandes villes sont saturés rapidement 

en saison. Le marché de l’exportation n’est pas encore structuré, bien que des initiatives 

en ce sens aient été amorcées par des entreprises québécoises. Les filières régionales 

sont souvent absentes et il est parfois difficile pour celui qui a accès à la ressource de 

vendre ses récoltes.  

 

Le séchage reste la méthode de conditionnement la plus populaire et facile d’accès, à 

cause notamment de son coût relativement peu élevé. Le séchage demande cependant 

des connaissances techniques et des équipements performants pour l’obtention d’un 

produit fini de qualité. 
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Or, le séchage permet plus difficilement d’offrir un produit à forte valeur ajoutée, parce 

qu’il y en a beaucoup sur le marché, mais peut s’avérer très utile pour la 2e 

transformation. L’exportation des produits transformés est moins problématique, 

cependant les niveaux de qualité, de standardisation et de règlementation demeurent en 

vigueur. La surgélation est sans doute le type de transformation le plus prometteur pour 

l’exportation de masse. Ce type de transformation nécessite des équipements fort 

dispendieux, l’acquisition et la mise en marché collective pourraient être envisagées. 

 

Il a été établi que la Côte-Nord, la Gaspésie, le Saguenay-Lac-Saint-Jean et tout le Nord-

du-Québec sont des régions ressources productives en champignons. Étant localisées à 

plus de 400 km des grands centres (et parfois même à plus de 1 000 km), une de leur 

problématique majeure rencontrée est celle du transport des produits frais vers les 

grands centres. Les intervenants du milieu doivent absolument trouver des solutions 

communes et des efforts pour optimiser le transport collectif doivent être réalisés.  

 

La qualité des récoltes, le classement des champignons et l’utilisation de méthode de 

réfrigération devront se faire avec rigueur pour que les produits demeurent intéressants 

même après un voyage sur une longue distance. La transformation locale en produit à 

valeur ajourée pourrait être une alternative intéressante et devrait aussi être priorisée. 

 

La qualité des produits est très inégale d’une entreprise à l’autre. Une homogénéisation 

des techniques et des méthodes de récolte, du conditionnement et de la transformation 

est essentielle pour que l’on reconnaisse la qualité du produit et le savoir-faire de nos 

entreprises, et ce, tant au Québec qu’à l’international. 

 

Le prix d’achat est un critère important pour un cueilleur professionnel, or il y a une 

variation des prix offerts importants selon les acheteurs et selon le moment de la saison. 

L’arrivée massive de champignons en saison, tant du Québec que de l’extérieur, fait 

dramatiquement chuter les prix au désavantage du cueilleur. Mais sans doute la plus 

grande problématique est l’accès au capital, l’absence d’investisseur majeur dans cette 

industrie au Québec et le manque d’intérêt de certaines instances gouvernementales au 

développement de cette ressource forestière. 
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L’industrie des champignons forestiers repose sur quatre piliers : une ressource 

adéquate, des cueilleurs bien formés, des commerces bien structurés et bien financés et 

la présence de marchés. Or, à cette étape de développement de l’industrie au Québec, le 

maillon faible de cette chaîne se situe au niveau des commerces, car cette industrie en 

attire encore très peu. En effet, l’émergence d’entreprises dans ce secteur est 

étroitement liée à l’accès au capital. Le manque de capitaux, d’infrastructures et de 

connaissances du marché peuvent apparaître comme des obstacles insurmontables pour 

les dirigeants d’une entreprise naissante.  

 

Il existe toutefois un exemple qui fait exception à la règle et qui peut servir de modèle, 

celui du champignon matsutake. L’information acquise au cours des cinq dernières 

années sur la ressource, la main-d’œuvre et les marchés a attiré de l’intérêt de la part de 

détenteurs de capitaux. À titre d’exemple, des visites répétées sur les sites de cueillette 

ont été faites, l’ADN a été testé à deux reprises, la formation des certains cueilleurs est 

complétée et des échantillons ont été envoyés au Japon. Le développement de la 

cueillette et de la mise en marché de ce champignon à une grande échelle est imminent. 

 

7. Recommandations 

Les recommandations qui suivent ont été rendues par un groupe de travail, qui après 

analyse, a permis d’obtenir un regard le plus objectif et le plus concret possible pour des 

actions rapides et efficaces. Les recommandations ont été regroupées en trois parties 

soit : 1) les recommandations en ce qui a trait à la mise en place d’une structure de base 

plus solide entre les différents acteurs, 2) des recommandations en lien avec 

l’organisation des marchés et enfin, 3) des recommandations d’ordre général. Elles 

s’adressent à tous les intervenants du milieu qui désirent développer le potentiel 

commercial des champignons forestiers du Québec. 
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7.1 Structure et réseautage 

o Favoriser la mise en place de filières régionales courtes (circuits courts)  à l’aide 

de postes d’achats et de réseau de cueillette régionale (cueilleurs, commerçants, 

entreprise de transformation…) qui permettraient l’écoulement de champignons 

provenant des propriétaires de boisés privés et des cueilleurs « occasionnels ». 

 

o Maintenir et assurer des activités de formation dédiées aux cueilleurs 

professionnels et aux propriétaires de boisés privés, portant entre autres sur 

l’identification des champignons, l’éthique de la cueillette, les techniques de 

préparation, de conditionnement et de transformation, ainsi que les normes et 

règlementation en vigueur. Le but étant d’obtenir une certification de récolte à 

caractère internationalement reconnu par les ONG (ex. FSC ou PEFC). 

 

o Se regrouper pour une commercialisation commune afin d’atteindre les marchés 

de masse et d’exportation. 

 

o Standardiser et rendre conforme à un niveau global la qualité de la production 

dans les entreprises régionales afin d’assurer l’homogénéité de la qualité des 

produits pour favoriser l’exportation des produits de masse. 

 

o Consolider le rôle de l’ACCHF, afin d’assurer un leadership tant au niveau de la 

commercialisation des champignons forestiers, que de la promotion et de la 

consommation des champignons forestiers auprès de la population. 

 
7.2 Mise en marché 

o Démontrer et tabler sur la qualité exceptionnelle du produit pour en faire une 

homologation crédible;  par exemple la certification sauvage ou biologique 

nouvelle version Écocert des produits pour une plus-value pour le distributeur. De 

plus la notion durable, récolte durable et les aspects de la biosécurité pourraient 

être présentés. 
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o Travailler sur les stratégies de promotion des produits en se dotant par exemple 

« Origine Québec » et une certification durable. 

 

o Favoriser la mise en marché des produits frais localement et privilégier le surgelé 

et les produits à haute valeur ajoutée pour l’exportation. 

 

o Travailler collectivement à la logistique du transport des produits, en particulier 

pour les régions éloignées et valider un partenariat possible avec les acteurs 

présents.  

 

o Tenir compte des tendances de marché jusqu’à 2020, qui prévoient que les 

consommateurs priorisent les aliments santé, le « confort food » et les prêts-à-

servir. 

 

o S’inspirer localement des exemples de commercialisation d’autres PFNL qui 

peuvent aussi servir de modèles aux champignons forestiers. Citons à titre 

d’exemple, le bleuet sauvage, la couronne de Noël et les produits d’érable. 

 

o Favoriser l’établissement d’entreprises disposant de capitaux suffisants pour 

financer les infrastructures, l’achat de la matière première et amorcer le commerce 

de champignons forestiers sur la scène internationale. Par exemple, la soupe aux 

champignons de Tim Horton fait connaître le porcini (cèpe) et le shiitake 

(champignon asiatique cultivé) au Canada. 

 

o Planifier et organiser collectivement la logistique même de l’écoulement des 

stocks dont : la standardisation du produit, la traçabilité des récoltes, 

l’entreposage, l’emballage, l’étiquetage et le transport. 

 

o Faire connaître la dermatose des russules et l’armillaire ventru dans d’autres pays 

consommateurs de champignons (ex. France, Italie, etc.) et favoriser les 

partenariats outre-mer avec des organismes des pays dont la culture mycologique 

est établie. 
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o Explorer et démontrer les caractéristiques nutritionnelles et cosmétiques pour 

établir une crédibilité sur les marchés des produits de santé naturels 

(nutraceutiques et pharmaceutiques). 

 

7.3 Recommandations générales 

o Organiser et/ou participer à des activités de formation de cuisine gastronomique 

des champignons locaux dédiés plus spécifiquement aux hôteliers et gîtes 

touristiques, afin que les gens utilisent et intègrent davantage les champignons 

forestiers dans leurs cuisines locales.  

 

o Organiser et/ou participer à des activités grands publics dans le but de faire 

augmenter la consommation des champignons forestiers par le public en général : 

activités de formation populaire, marchés publics, foires régionales, épicerie, 

plaisirs gastronomiques, fêtes champignons, tourismes champignons (rappel : si 

5 % de la population du Québec et des provinces maritimes changeait leur 

consommation de champignons de Paris pour des champignons forestiers, cela 

représenterait une augmentation annuelle de la consommation de champignons 

forestiers de plus de 700 000 kg). Les initiatives en ce sens qui ont commencé 

dans plusieurs régions du Québec ont déjà porté fruit en faisant parler de la 

ressource et en faisant goûter le produit aux gens de toutes les générations. 

 

o Travailler à la sensibilisation des chefs cuisiniers et des épiceries pour qu’ils 

achètent des entreprises et non des cueilleurs, afin de stabiliser les prix. 

 

o Désigner des secteurs forestiers protégés dans toutes les MRC afin de réaliser 

des activités familiales de récolte de champignons (la récolte de champignons se 

fait souvent en même temps que la chasse). Intégrer la notion de préservation des 

aires pour récoltes dans les projets d’aménagements durables (ex. FSC, CSA, 

SFI…). 
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o Investiguer et intégrer des éléments d’homologation reconnue tels que la qualité, 

la sécurité, l’aspect durable pour les marchés pour les champignons forestiers 

surtout pour les produits frais, mais aussi pour les produits transformés. 

 

o Encourager l’avancement des connaissances sur les champignons forestiers 

(projets de recherche et d’innovation technologique), afin de développer au 

maximum le potentiel de production des champignons à potentiel commercial et 

d’attirer les investisseurs. Par exemple, produire des plants forestiers mycorhizés 

pour le reboisement, mettre au point un outil de recherche des meilleurs sites de 

champignons sauvages (réalisation en cours par Biopterre), développer des 

techniques d’aménagement forestier qui favorisent la production de champignons 

sylvestres. 

 

o Encourager l’encadrement d’étudiants diplômés sur des thèses dont le sujet porte 

sur les caractéristiques nutritionnelles et cosmétiques des champignons. 

 

o Faire des efforts particuliers pour développer le potentiel de la morille de feu et le 

matsutake et ce, tant au nouveau de l’exploitation comme ressource renouvelable, 

qu’au niveau de la commercialisation. 

 

o Identifier les aspects liés au développement des champignons qui interpellent 

différents ministères (économie, ruralité, alimentaire, environnement, gestion de la 

ressource et du territoire, règlementation…). Il est souhaitable que le gouver-

nement s’implique afin de supporter les entreprises qui désirent développer le 

potentiel commercial des champignons forestiers du Québec, et ce, que se soit 

par le biais de programmes de financement que par la mise en place de moyens 

facilitant l’accès à la ressource et sa mise en marché. 
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7.4 Recommandation d’actions stratégiques 

Le développement des champignons forestiers à potentiel commercial offre une 

opportunité de diversification économique des plus intéressantes pour les producteurs 

agroforestiers et les communautés rurales. Pour mettre de l’avant le développement de 

cette industrie émergente, il importe, à l’instar d’autres provinces canadiennes, de 

soutenir financièrement et techniquement la mise en place de certaines des 

recommandations émises par cette étude.  

 

Parmi les vingt-quatre recommandations retenues par l’étude, les recommandations 

suivantes permettront d’amorcer et de soutenir le développement des entreprises par 

une stratégie efficace et non fractionnée, soit : 

 

�  Travailler à la mise en place d’une structure commerciale solide pour développer les 

marchés de masse et d’exportation. 

 
�  Rédiger un cahier de charges et d’homologation visant à faire connaître la qualité des 

champignons forestiers du Québec. 

 
�  Faire connaître la dermatose des russules et l’armillaire ventru, deux espèces de 

champignons à fort potentiel commercial bien présentes au Québec, mais 

actuellement non connues d’autres pays consommateurs. 

�  Organiser un colloque de niveau international pour faire connaître le potentiel des 

champignons forestiers du Québec, positionner les entreprises québécoises sur les 

marchés et diffuser le présent rapport d’étude. 
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Le projet d’étude Analyse de commercialisation des champignons forestiers sauvages à 

potentiel commercial du Québec avait pour objectif principal d’apporter les 

connaissances essentielles pour appuyer le développement de l’industrie en émergence 

des champignons forestiers à potentiel commercial dans les différentes régions du 

Québec. 

 

Les marchés pour les champignons forestiers sont bel et bien présents, surtout pour les 

produits frais, mais aussi pour les produits transformés. Mais peu importe le produit, la 

qualité, la sécurité, l’aspect durable restent les éléments à prioriser en tout temps.  Il 

faudra aussi voir plus loin que les grands centres du Québec. Les marchés d’exportation 

sont maintenant à développer, et ce, tant pour les marchés alimentaires que pour les 

produits de santé naturels. Bien qu’elles évoluent constamment, les grandes tendances 

des consommateurs sont souvent connues : les entreprises averties doivent en tenir 

compte, s’adapter aux changements et anticiper leur évolution. 

 

L’ACCHF se doit de devenir un leader important : ses efforts pour réseauter ses 

membres et pour mettre en place la formation (certification) des cueilleurs sont un 

excellent début. Des efforts devront toutefois continuer pour faire reconnaître la formation 

des cueilleurs comme gage de qualité, de sécurité et de respect de la ressource des 

produits cueillis auprès des acheteurs et soutenir le développement d’une structure qui 

favorisera le développement des  marchés.  Les membres de l’association devront aussi 

s’impliquer personnellement dans différentes activités pour faire connaître la ressource 

auprès du grand public. 

 

Cependant, il reste encore beaucoup à faire. En premier lieu, il importe que les différents 

acteurs prennent en main le développement de cette nouvelle industrie et qu’ils soient 

épaulés par leur communauté pour avoir les moyens de se structurer (CLD, etc.) et 

même s’inspirer des exemples où la myco-économie fonctionne bien, tout en évitant les 

erreurs commises dans le passé. 
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Pour soutenir le développement du potentiel que représentent les champignons forestiers 

à potentiel commercial du Québec, quatre actions pourraient être posées à court terme, 

soit : 

o Travailler à la mise en place d’une structure commerciale solide pour 

développer les marchés de masse et d’exportation. 

 

o Rédiger un cahier de charges et d’homologation visant à faire connaître la 

qualité des champignons forestiers du Québec au Québec et ailleurs dans le 

monde. 

 

o Faire connaître la dermatose des russules et l’armillaire ventru, deux espèces 

de champignons bien présentes au Québec et dans d’autres pays 

consommateurs. 

o Organiser un colloque de niveau international pour faire connaître le potentiel 

des champignons forestiers du Québec, diffuser le rapport d’étude et 

positionner les entreprises sur les marchés. 

 

Il apparaît enfin que tous les intervenants doivent travailler ensemble pour éliminer les 

facteurs défavorables et mettre en place une à une les recommandations, afin de 

permettre à plus ou moins long terme de faire des champignons forestiers du Québec, un 

outil de développement économique important pour les communautés rurales. C’est à 

partir d’actions concrètes et structurantes que l’industrie réussira à attirer des capitaux 

pour mettre sur pied des infrastructures adéquates, à financer l’achat des matières 

premières et développer des marchés importants ici et à l’étranger.  La participation des 

gouvernements et des institutions de recherche ne fera que renforcer l’image qu’auront 

les investisseurs et tous les intervenants, d’une industrie en devenir. 
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Annexe 1 
Autres espèces à potentiel commercial 

 

Chanterelle en tube 
Cantharellus tubaeformis 
Petit champignon au chapeau brunâtre en entonnoir 
perforé au centre, plis violacés. Croît dans les 
pessières à mousse d’août à la fin septembre. 
          Photo : CEPAF 
 
Trompette de la mort, Fausse Corne d’abondance 
Craterellus fallax 
En forme de trompette, grisâtre à noirâtre, pied court et 
creux. Odeur fruitée, croît en groupe dans les bois de 
feuillus, de juillet à la fin août. 

 
 Photo: http://elib.cs.berkeley.edu/photos/fungi 
 

Bolet des épinettes 
Leccinum piceinum 
Chapeau brun orangé, pied couvert de rugosité, chair 
qui passe du blanc au noirâtre à la coupe. Croît 
souvent en forêt de conifères de juillet à septembre. 

Photo : CEPAF 
 
Lactaire du thuya, Lactaire saumoné 
Lactarius thyinos 
Chapeau, lamelles et pied orangés, lait orange qui ne 
verdit pas. Solitaire ou en groupe, sous les sapins et 
épinettes, d’août à septembre. 
 

  Photo : M-F Grévy 

Pied-de-mouton, Hydne sinueux 
Hydnum repandum  
Chapeau et pied de blanc à orangé. Chapeau creux, à 
aiguillon fragile. Solitaire ou grégaire, dans des forêts 
mixtes ou de conifères. Juillet à septembre. 
 
           Photo : M-F Grévy 
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Annexe 2 

Qualité nutritionnelle des champignons 

 

Les glucides  (ou hydrates de carbone) constituent de 4 à 6 % de la matière fraîche des 

champignons, soit le 2e constituant après l’eau. Un sucre simple appelé le tréhalose est 

le plus abondant des sucres présents. Le champignon serait un des rares aliments à en 

posséder de façon naturelle. De plus, le champignon est le seul aliment non animal qui 

renferme du glycogène, un sucre complexe qui intervient dans la régulation de la 

glycémie. Il en contiendrait même davantage que la viande et le poisson. La teneur en 

fibres est assez élevée, ce qui peut avoir une action sur le transit intestinal (Chapon et 

coll., 2005). 

 

Les lipides représentent 1 % du poids frais et jusqu’à 20 % du poids sec. Ils représentent 

une source d’acides gras essentiels qui véhiculent les vitamines liposolubles A, D, E et K. 

Les champignons constituent une source importante de vitamines, principalement de 

vitamines B (B2, B3 et B12). Les champignons sont riches en éléments minéraux tels que 

le phosphore, le potassium et magnésium (Chapon et coll., 2005), et en oligo-éléments 

(Fer, Cuivre, Zinc, Iode, Fluor, Cobalt, Chrome, chlore, soufre et sélénium) (Chapon et 

coll., 2005). La proportion de protéines, d’acides aminés et la quantité de minéraux 

semblent être plus importantes dans le chapeau du champignon que dans le pied (Coli et 

coll., 1988). 
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Le tableau suivant présente la composition nutritionnelle pour 100 grammes de 

champignons frais. 
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Source  : Santé Canada. Fichier canadien sur les éléments nutritifs, 2005 

 

 

Il est préférable de limiter les portions à 115-140 g. Même les bons champignons 

comestibles peuvent devenir indigestes s’ils ne sont pas traités ou préparés de manière 

appropriée (Carluccio, 2003) tels les bolets cèpe qui contiennent des nitrosamines et des 

hémagglutinines qui sont détruites par la cuisson ou encore les morilles qui ne peuvent 

être consommées crues (de Roman et coll., 2006). Il est donc préférable de limiter les 

portions à 115-140 g.  

 

Les étiquettes nutritionnelles informent le consommateur sur les valeurs nutritives des 

champignons.
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Étiquettes nutritionnelles de quatre champignons séchés (le bolet, la 

chanterelle, la morille et la dermatose des russules) 

 

 

Cèpes séchés Chanterelles séchées 
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Morilles séchées Dermatose des russules 
séchées 
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Annexe 3 
Cartes de localisation des zones de cueillette 

et postes d’achat 
 
1) Pour le Québec 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Légende : 
 
  : Zone de cueillette 
 
  : Poste d’achat 
 
  : Zone de cueillette potentielle peu ou pas explorée 
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2) Au niveau national 
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Annexe 4 
Tableaux reprenant les données du marché du matsuta ke au 

Marché central de Tokyo depuis 1996 jusqu’en 2008 
 
 
 
 

1. Évolution du prix/kg du matsutake au cours du temps (Marché de Tokyo) - Toutes 
provenances confondues 

 

Année 
Quantité 

(kg) 

Valeur 

(1000 Yen) 

Valeur ($CAN) = 

Value 1000 Yen * 

13,01) 

($ CAN/kg) 

1996     486 759      4 307 557       56 041 317  115,13 

1997     493 811      3 978 472       51 759 921  104,82 

1998     555 288      3 889 760       50 605 778  91,13 

1999     429 870      3 471 533       45 164 644  105,07 

2000     573 785      3 367 097       43 805 932  76,35 

2001     355 592      3 175 200       41 309 352  116,17 

2002     328 554      2 358 107       30 678 972  93,38 

2003     346 194      2 501 440       32 543 734  94,00 

2004     340 873      2 383 027       31 003 181  90,95 

2005     354 444      2 080 093       27 062 010  76,35 

2006     236 449      1 880 901       24 470 522  103,49 

2007     216 865      1 622 648       21 110 650  97,34 
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2. Proportion de matsutake des divers pays au cours du temps - Marché central de 

Tokyo 
 

 

Années 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Pays 
Proportion 

quantité (%) 

Proportion 

quantité (%) 

Proportion 

quantité 

(%) 

Proportion 

quantité 

(%) 

Proportion 

quantité 

(%) 

Proportion 

quantité 

(%) 

Proportion 

quantité 

(%) 

Japon  1,77  3,00 3,98 4,41 4,11 3,71 4,60 

Chine  42,71  58,39 52,33 59,64 67,46 54,98 81,21 

Corée du 

Nord 
 30,70  5,36 7,42 20,95 11,56     

Canada  9,14  17,45 15,86 4,95 1,20 15,25 4,72 

Corée  7,67  4,55 3,54 2,59 1,08 2,92 2,08 

Turquie  5,50  1,30 0,95 2,26 8,03 2,19 0,03 

U.S.A.  2,18  8,21 15,47 4,18 5,77 19,76 5,61 

Mexique  0,85  0,69 0,11 0,54 0,20 0,82 1,42 

Maroc  0,80  0,91 0,28 0,48 0,57 0,02   

Taiwan  0,02    0,00         

Australia  0,002              

Russia  0,07 0,05         

Holland          0,00   

Autres  0,43  0,07 0,01 0,01 0,02 0,35 0,32 

Total  100  100 100 100 100 100 100 
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3. Évolution du prix/kg et de la quantité dans le temps pour le matsutake en 

provenance du Canada - Marché central de Tokyo 
 

 

CANADA Quantité (kg) 
Valeur (1000 

Yen) 

Valeur ($ CAN) 

= Value 1000 

Yen * 13,01) 

($ CAN/kg) 

Proportion 

matsutake 

du Canada 

2002 29 508 206 236 2 683 130,36 90,93 9,14 

2003 60 404 309 213 4 022 861,13 66,60 17,45 

2004 54 067  243 570 3 168 845,70 58,61 15,86 

2005 17 555  108 229 1 408 059,29 80,21 4,95 

2006 2 840  25 481 331 507,81 116,73 1,2 

2007 33 067  172 227  2 240 673,27 67,76 15,25 

2008 4 918  39 492 513 790,92 104,47 4,72 
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Annexe 5 
Champignons cueillis en Colombie-Britannique et leu r 

destination de vente 
 





Analyse de commercialisation des champignons forestiers sauvages 93 
à potentiel commercial du Québec 

Annexe 6 
Quelques détaillants, distributeurs et grossistes r épertoriés 

au Québec 
 

 
1) Emilian Champignon inc.  
 a/s Ana Potora  

2500, boul. Cavendish, suite 425  
Montréal (Québec) H4B 2Z6 
emilian_group@yahoo.ca 

 

 
 
5) Les saveurs sauvages  
 a/s François Lamontagne 
 2903, Ruisseau St-Georges Sud 
 Saint-Jacques de Montcalm (Québec) J0K 2R0 

 450 839-2047 
 saveurssauvages@gmail.com 
 

 
2) Gaspésie Sauvage  
 a/s Gérard Mathar 
 246, Riverside 
 Matapédia (Québec) G0J 1V0 
 418 865-1310 
 info@gaspesiesauvage.com 
 
 

 
6) Morille expedition  
 Daniel Riopel 
 102, boul. St-Joseph est # 31 
 Montréal (Québec) H2T 1H3 
 514 287-7169 
 d_riopel@sympatico.ca 
 

 
 
3) Gourmet sauvage inc.  
 a/s Gérald Le Gal 
 CP 5098 
 Sainte-Adèle (Québec) J8B 1A1 
 450 229-3277 
 gourmet.sauvage@qc.aira.com 
 
 

 
7) Mycoboutique 
 16, Rachel Est 
 Montréal (Québec) H2W 1C5 
 514 223-6977  
 mycoboutique@videotron.ca 
 

 
 
4) Les marchands du frais 
 89-B, Rue de Gatineau 
 Granby, QC J2G 8C8 
 450 361-0826 

 





Analyse de commercialisation des champignons forestiers sauvages 95 
à potentiel commercial du Québec 

Annexe 7 

Norme Codex pour les champignons comestibles et pro duits 

dérivés 1 
 

CODEX STAN 38-1981 

1. CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme énonce les spécifications générales auxquelles doivent répondre tous les 

champignons comestibles, aussi bien à l'état frais que traités, jugés propres à la vente par 

les autorités compétentes des pays consommateurs, à l'exclusion des champignons de 

couche en conserve du genre Agaricus. Des spécifications différentes pour les produits visés 

par la présente norme peuvent être stipulées dans les normes applicables à des groupes de 

produits ou dans des normes couvrant des produits déterminés. 

2. DESCRIPTION 

2.1 Définition des produits 

2.1.1 Champignons comestibles - fructifications d'un embranchement déterminé de 

végétaux – les champignons - poussant à l'état sauvage ou cultivés et qui, après avoir subi la 

préparation voulue, sont propres à la consommation humaine. 

2.1.2 Espèces - espèces botaniques et variétés étroitement apparentées; par exemple, les 

variétés de Boletus edulis, ainsi que de Morchella rondes ou coniques, sont considérées 

comme appartenant à la même espèce. 

2.1.3 Champignons frais - champignons comestibles triés et emballés, livrés au consom-

mateur aussitôt que possible après la récolte. 

2.1.4 Mélanges de champignons - mélanges, en proportions préétablies, de champignons 

comestibles ou de parties reconnaissables de champignons comestibles appartenant à diffé-

rentes espèces, après triage conformément à l'alinéa 2.4 de la présente norme. 

2.1.5 Produits dérivés - champignons comestibles séchés (y compris les champignons 

lyophilisés, les granulés de champignons et les poudres de champignons), champignons au 

vinaigre, champignons salés, champignons fermentés, champignons conditionnés avec des 

huiles végétales, champignons surgelés, champignons stérilisés, extraits de champignons, 

concentrés de champignons et poudres de concentré de champignons. 
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2.1.6 Champignons séchés - produit obtenu par la dessiccation ou la lyophilisation de 

champignons appartenant à une même espèce, entiers ou émincés. 

2.1.7 Granulés de champignons - champignons comestibles séchés appartenant à une 

même espèce et moulus à gros grains. 

2.1.8 Poudres de champignons - champignons comestibles séchés appartenant à une 

même espèce et réduits en poudre d'une granulométrie telle que le produit soit accepté à la 

maille de 200 microns de diamètre.  

2.1.9 Champignons au vinaigre - champignons comestibles frais ou préalablement 

conservés, appartenant à une ou plusieurs espèces, convenablement préparés après 

parage, lavage et blanchiment, placés dans du vinaigre avec ou sans adjonction de sel, 

épices, sucres, huiles végétales, acides acétiques, lactiques, citriques ou ascorbiques, puis 

pasteurisés dans des récipients hermétiquement scellés. 

2.1.10 Champignons salés - champignons comestibles frais d'une même espèce, entiers ou 

émincés, conservés en saumure après parage, lavage et blanchiment. 

2.1.11 Champignons fermentés - champignons comestibles frais d'une même espèce 

conservés par saumurage et fermentation lactique. 

2.1.12 Champignons surgelés - champignons comestibles frais d'une même espèce qui, 

après parage, lavage et blanchiment, sont soumis à un traitement de surgélation au moyen 

d'un équipement approprié et répondent aux spécifications énoncées ci-après dans la 

présente section ainsi qu'à l'alinéa 7.2 de la présente norme. La surgélation doit être 

effectuée de façon que la zone de température de cristallisation maximum soit franchie rapi-

dement. L'opération ne doit être considérée comme achevée qu'au moment où la tempé-

rature au centre thermique du produit a atteint -180C (00F) après stabilisation thermique. 

2.1.13 Extraits de champignons - produit préparé à partir de jus de champignons comes-

tibles frais ou d'extraits aqueux de champignons comestibles séchés appartenant à une ou 

plusieurs espèces, avec adjonction de sel, et concentrés jusqu'à obtention d'une teneur en 

extrait, sel déduit, de 7 %. 

2.1.14 Concentrés de champignons - produit préparé à partir de jus de champignons 

comestibles frais ou d'extraits aqueux de champignons comestibles séchés appartenant à 

une ou plusieurs espèces, avec adjonction de sel, et concentré jusqu'à obtention d'une 

teneur en extrait, sel déduit, de 24 %. 

2.1.15 Poudres de concentrés de champignons - produit de la dessiccation d'un 

concentré ou d'un extrait de champignons. 
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2.1.16 Champignons stérilisés - champignons comestibles frais, salés ou surgelés, appar-

tenant à une ou plusieurs espèces, entiers ou émincés, conditionnés dans des récipients 

étanches avec adjonction d'eau et de sel, et soumis à un traitement thermique d'une manière 

garantissant la résistance du produit à l'altération. 

2.1.17 Champignons conditionnés avec de l'huile d'olive et  d'autres huiles végétales -

champignons comestibles frais ou préalablement salés, d'une même espèce, entiers ou 

émincés, conditionnés dans des récipients étanches avec adjonction d'huile ou de toute 

autre huile végétale comestible, et soumis à un traitement thermique d'une manière 

garantissant la résistance du produit à l'altération. 

 

 


